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Message du Maire
L’équipe municipale et moi-même sommes heureux de vous présenter notre nouveau 
magazine municipal, édition 2024.

Vous avez été nombreux à nous réclamer son retour, nous avons donc repris le rythme de 
publication de ce magazine municipal annuel, et le revoilà dans vos boîtes aux lettres !

Ce bulletin reflète le travail fourni par les acteurs dynamiques de notre territoire. Il constitue 
un lien essentiel entre les élus et la population, et met en lumière les évènements marquants 
de cette année.

Je ne pourrais commencer cet éditorial sans vous parler de notre mariage avec la commune 
de La Moncelle en début d’année. Depuis le 1er janvier 2024, Bazeilles est ravie de compter 
parmi ses administrés les habitants de La Moncelle !

À la suite de cette union, notre commune a entrepris des travaux, notamment au carrefour principal de La 
Moncelle, afin d’améliorer les infrastructures et renforcer notre cadre de vie commun.

Je tiens à remercier chaleureusement l’ensemble des acteurs économiques de notre territoire, ainsi que 
les présidents et bénévoles des associations qui créent un lien social fort grâce à leurs animations et 
initiatives. Mes remerciements s’adressent également à toutes les personnes investies dans les commissions 
municipales, qui consacrent leur temps avec bienveillance, notamment les membres du CCAS.

J’exprime ma gratitude envers les enseignants, élèves et parents qui participent activement aux 
commémorations et manifestations de la commune, ainsi qu’à l’ensemble du personnel communal qui assure 
le fonctionnement des différents services. Enfin, un immense merci aux membres du Conseil Municipal, 
maires délégués et maires-adjoints, pour leur travail et leur dévouement envers Bazeilles.

L’année 2024 a été riche en manifestations, qu’elles aient été portées par les associations ou par la 
municipalité. Vous trouverez dans ce bulletin le détail de ces évènements, un retour en images et en mots 
pour nous remémorer ces beaux souvenirs, entre cérémonies, commémorations, travaux et actions sociales.

Un projet majeur a vu le jour cette année : la Maison de Santé. Je suis fier de vous annoncer que ce lieu, réservé 
à la santé, accueillera prochainement divers praticiens. Ce projet, voulu par les élus, permettra à Bazeilles 
d’être une commune attentive et prévoyante à la santé de ses habitants, mais aussi des Ardennais en général.

Nous sommes également soucieux du bien-être de nos jeunes écoliers scolarisés à Bazeilles. Ainsi, des 
aménagements ont été réalisés pour leur offrir un environnement sain et enrichissant, avec des sorties à 
la fois sportives et culturelles. Comme chaque année, la mairie a participé au Téléthon en remettant une 
contribution financière aux parents d’élèves.

Toujours dans cette dynamique de bien-être, nous avons eu l’honneur d’inaugurer le nouveau jardin sensoriel 
de l’I.E.P.M. de Bazeilles. La commune a souhaité soutenir ce beau projet en accordant une subvention. Cet 
engagement illustre notre volonté commune de promouvoir le bien-être, l’inclusion et l’épanouissement des 
jeunes de notre territoire.

Enfin, je conclurai ce message en vous adressant mes vœux les plus sincères pour 2025. Que cette nouvelle 
année soit placée sous le signe de l’épanouissement, du partage et de la réussite pour chacun d’entre vous. 

Que chaque jour soit un pas de plus vers un avenir lumineux et un environnement préservé.

Francis BONNE
Maire de Bazeilles
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L es élus  à  votre  ser v ice
Horaires et  contacts

NOM FONCTION JOUR ET HORAIRE LIEU

Francis BONNE Maire, 
Préside toutes les Commissions

Samedi
10h - 12h (et la semaine sur RDV) Mairie de Bazeilles

Marc GUÉNIOT Maire délégué de Bazeilles : Finances, scolaire et 
périscolaire, actions sociales, CCAS.

Samedi
10h - 11h (et la semaine sur RDV) Mairie de Bazeilles

Mistral BANA Maire délégué de Rubécourt-et-Lamécourt : 
Travaux et bâtiments Sur rendez-vous Mairie de 

 Rubécourt-et-Lamécourt

Michel GAUTRON Maire délégué de Villers-Cernay : 
Voirie et réseaux divers Sur rendez-vous Mairie de Villers-Cernay

Radouane HARRAR Maire délégué de La Moncelle : 
Travaux Sur rendez-vous Mairie de La Moncelle

Claude DRUMEL 1ère Adjointe : 
Cimetière et fleurissement de la ville

Mardi
10h - 12h (et la semaine sur RDV) Mairie de Bazeilles

Jean-Paul GRASMÜCK 2ème Adjoint : 
Urbanisme et Environnement

Jeudi
10h - 12h (et la semaine sur RDV) Mairie de Bazeilles

Sophie DROZDOWIEZ 3ème Adjointe : 
Communication et Information Sur rendez-vous Mairie de Bazeilles

Patrick MALLY 4ème Adjoint : 
Associations et location de salles

Mercredi
17h30 - 18h30 (et sur RDV) Mairie de Bazeilles

Olivier RAULET 5ème Adjoint : Travaux Sur rendez-vous Mairie de La Moncelle

En cas d’impossibilité de venir à ces permanences, 
vous pouvez demander un rendez-vous en contactant le secrétariat de la mairie au 03 24 27 19 12.

LES NUMÉROS UTILES
•  SAMU (en cas d’urgence) : 

Téléphone : 15

•  Pharmacie de garde : 
Consultez l’application mobile 
« Bazeilles » (rubrique « Santé » actualisée toutes 
les semaines). Consultez la presse régionale. 
Téléphonez : 39 15 (0,45 TTC/min - Serveur vocal : 
tapez «1» puis votre code postal «08140») 
Ou, la nuit, possibilité de demander les 
coordonnées au Commissariat de Police (Sedan : 
41 rue du Rivage - Téléphone : 03 24 27 86 00)

•  Dentiste de garde : 
Service des Urgences du Centre hospitalier 
de Sedan (2 avenue du Général Margueritte 
Téléphone : 03 24 22 80 00, Ouvert 24h/24, 7j/7)

•  Hébergement d’urgence : 
(pour les personnes en difficulté/sans abri - Plan 
«froid extrême») : Téléphone : 115 (appel gratuit)

•  Numéro d’urgence pour les personnes 
sourdes ou malentendantes : 
Téléphone : 114 (accessible par fax et sms)

•  Services de sécurité : 
Police (de Sedan) /Gendarmerie (de Douzy) : 
Téléphone : 17 Téléphone : 03 24 26 30 92

•  Pompiers (Incendie - Secours) : 
Téléphone : 18

•  Enfants disparus : 
Téléphone : 116 000

•  Enfant en danger : 
Téléphone : 0 810 08 9000 
(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h) ou 119 (24h/24 et 7j/7)

•  Femmes battues : 
Téléphone : 39 19 (appel gratuit, anonyme)

LA MAIRIE DE BAZEILLES 
ET SES MAIRIES ANNEXES : 

HORAIRES ET CONTACTS

Mairie de Bazeilles 
03.24.27.19.12 

du lundi au jeudi : 9h - 12h / 15h - 17h 
Vendredi : 9h - 12h • samedi : 10h - 12h 

fermée les vendredis 
et samedis après-midi.

Mairie de Villers-Cernay 
03.24.26.43.92 

uniquement ouverte 
le mardi matin de 9h30 à 13h.

Mairie de Rubécourt-et-Lamécourt 
03.24.27.32.53 

uniquement ouverte 
le lundi après-midi de 14h à 17h.

Mairie de La Moncelle 
03.24.26.67.68 

les mardis : 14h - 17 • les jeudis : 9h - 12h 
fermée les lundis, mercredis, 

vendredi et samedi.

LA POSTE DE BAZEILLES

Du lundi au vendredi : 9h - 11h30, sauf jeudi : 9h30 - 12h.

Dernière levée du courrier : 
du lundi au vendredi : 14h et samedi 12h.
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État  civi l  de  la  commune 
nouvelle  de Ba zei l les 

de l ’année 2024

Services 
de la Mairie 

à votre 
disposition

NAISSANCES
BAZEILLES

15 janvier 2024 Charleville-Mézières PARISELLE Louis

9 avril 2024 Charleville-Mézières CAPITAIN Aaron

17 avril 2024 Charleville-Mézières NAGEL Louise

27 mai 2024 Charleville-Mézières PIERMÉE Charlie

24 juin 2024 Charleville-Mézières ADAM Louise

6 juillet 2024 Charleville-Mézières PIQUET Octave

1er octobre 2024 Charleville-Mézières LAHBIB Félix

1er octobre 2024 Charleville-Mézières DJOUADI Nélia

VILLERS-CERNAY

19 septembre 2024 Charleville-Mézières BENHIS Lila Alma

DÉCÈS
BAZEILLES

12 janvier 2024 Charleville-Mézières MESLARD Valérie

25 janvier 2024 Bazeilles SIERADZAN Henryk

1er février 2024 Charleville-Mézières LEFEVRE Pascal

20 février 2024 Sedan MALGOUYERS Micheline

27 mars 2024 Charleville-Mézières THIEBAUT Luc

5 avril 2024 Bazeilles BOULANDET Bernadette

9 avril 2024 Bazeilles MANS Marie-Louise

20 avril 2024 Bazeilles CHARTIER Guy

7 mai 2024 Charleville-Mézières LANGUET Annie

3 juin 2024 Bazeilles CHODET RAVEAUX Madeleine

24 juin 2024 Bazeilles WILLAIME Michelle

3 juillet 2024 Reims RAVIGNEAUX Murielle

25 août 2024 Bazeilles SAC Anne-Marie

26 octobre 2024 Sedan HEDIN Claude

9 novembre 2024 Sedan HENRIET Germaine

LA MONCELLE

24 juillet 2024 Sedan CHUL Jean-Yves

RUBÉCOURT-ET-LAMÉCOURT

30 avril 2024 Clamart DE MONTAGNAC Adrien

1er août 2024 Bazeilles SAC Martin

MARIAGES
15 juin 2024 KASPRZAK Laura Kinga et KOPNIAEFF Pierre

17 août 2024 ANGARD Perrine et LUSCHIER Valentin

24 août 2024 SAC-EPÉE Justine et SANTÉ Jean-Baptiste

31 août 2024 CAMBRAY Marine et MENTZ Jordan

Service périscolaire
Depuis avril 2021, 

Éros MOLINARO a rejoint 
la Mairie de Bazeilles en tant que 

responsable du Service périscolaire de 
Bazeilles. Il est chargé de l’organisation 

et de la gestion des activités 
périscolaires (garderie, cantine, 

Accueil de Loisirs Sans hébergement) 
des enfants scolarisés dans les Ecoles 

de Bazeilles.

Police municipale
En poste depuis fin 2020,

Stéphane ROBERT a pour mission
de veiller à la sécurité, la salubrité,

la sûreté et la tranquillité.
Il veille également à l’application
des arrêtés de Monsieur le Maire

de Bazeilles.
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Mariage de Ba zeilles
et  L a Moncelle  : 

pour  un avenir  commun

Après l’union de Bazeilles, Rubécourt-et-
Lamécourt, et Villers-Cernay concrétisée en 
2017, c’est désormais la commune de La Moncelle 
qui a rejoint, le 1er janvier 2024, la Commune de 
Bazeilles.

Après de nombreuses rencontres, échanges et travaux sur une 
charte de gouvernance commune avec les élus de La Moncelle, 
le Conseil municipal a adopté, lors de sa séance du 29 août 
2023, la création de la Commune nouvelle incluant le village de 
La Moncelle.

En parallèle, le Conseil municipal de La Moncelle a également 
voté pour ce regroupement. Ainsi, suite à la signature de l’arrêté 
de Monsieur le Préfet des Ardennes, le 14 septembre 2023, les 
deux communes ne forment plus qu’une depuis le 1er janvier 
2024.

Le nom de la commune nouvellement créée est BAZEILLES, 
et son siège est situé à la Mairie de Bazeilles, place de la 
République. Les 130 Lamoncellois rejoignent ainsi les 2 591 ha-
bitants de Bazeilles, Rubécourt-et-Lamécourt, et Villers-Cernay. 
Au 1er janvier 2024, la population totale de cette nouvelle com-
mune est désormais de 2 721 habitants.

Début 2024, le Conseil municipal de la Commune nouvelle de 
Bazeilles et celui de La Moncelle se sont réunis afin d’élire le 
maire de la commune, les maires délégués, et les adjoints issus 
de ces deux communes.

Quels sont les objectifs de ce regroupement de la 
Commune de Bazeilles et La Moncelle ?

Les objectifs sont :

• Territoriaux :
- Maintenir un service public de proximité ;
-  Respecter l’égalité de traitement pour tous les 

habitants.

• Politiques :
-  Respecter la représentation équitable des communes 

fondatrices ;
-  Mieux exister grâce à une commune plus importante 

dans une communauté élargie.

• Financiers :
- Augmenter les capacités budgétaires ;
-  Simplifier la gestion (solidarité dans les recettes et les 

dépenses).

• Compétences :
- Conserver les compétences d’une communauté 
intégrée.

Que va apporter la création de la Commune nou-
velle dans l’intercommunalité ?

Ce regroupement entre Bazeilles et La Moncelle permettra de :
•  Préparer l’avenir dans un contexte d’élargissement des péri-

mètres intercommunaux ;
•  Renforcer les mutualisations ;
•  Faire face aux contraintes financières.

Quels effets la fusion avec la commune de La 
Moncelle va-t-elle entraîner au niveau budgétaire 
et financier ?

Les effets seront les suivants :
•  Les montants des dotations reçues de l’État seront bonifiés ;
•  La nouvelle commune pourra recevoir des subventions sup-

plémentaires pour financer des investissements (Dotation 
d’Équipement des Territoires Ruraux) ;

•  L’endettement très léger de la commune de La Moncelle sera 
intégré au budget de la nouvelle commune (emprunt qui sera 
soldé en 2028) ;

•  Les deux agents de la commune de La Moncelle seront inté-
grés à l’effectif des agents de Bazeilles.

Au niveau fiscal, la fiscalité de chaque commune sera annulée 
au profit d’une fiscalité unique : celle de la nouvelle commune. 
Parfois, l’application immédiate des taux votés par la commune 
nouvelle aurait pu aboutir à des variations brutales de pression 
fiscale. Mais, pour y remédier, l’article 1638 du Code général des 
impôts prévoit un mécanisme d’intégration fiscale progressive, 
permettant de faire converger les taux actuels vers ceux votés 
par la commune nouvelle sur une durée de 12 ans maximum 
(taux unifiés à la 13e année). Ainsi, nos concitoyens peuvent être 
d’ores et déjà rassurés.

Cependant, construire une commune nouvelle en visant uni-
quement des objectifs financiers ne peut être le seul objectif. La 
clé de la réussite de ce regroupement réside dans la construc-
tion d’un projet de territoire partagé, englobant le périmètre de 
vie de nos concitoyens, avec un avenir commun et partagé par 
tous.
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Projet « Trame verte et bleue » à Bazeilles :
restaurat ion de la  b iodivers i té 

et  valor isat ion des espaces naturels

La Trame verte et bleue est une démarche territoriale qui vise à maintenir et à reconstituer un réseau de 
continuités écologiques pour que les espèces animales et végétales puissent assurer leur cycle de vie : 
se déplacer, s’alimenter, se reproduire, se reposer….

Contexte et contenu de l’action bazeillaise

Les enjeux de la trame verte et bleue (TVB) sont importants en milieu urbain, et pourtant peu documentés. Le projet porté par la 
commune de Bazeilles est donc précurseur sur le territoire de la communauté d’agglomération Ardenne Métropole pour initier une 
dynamique TVB en milieu urbain.

C’est en révisant son PLU que la commune s’est interrogée sur la mise en œuvre de la trame verte et bleue en son sein au travers de 
deux mesures : l’étude de la « coulée verte » le long de la Givonne et la restauration d’une propriété communale délaissée en son 
centre : la propriété Weber.

L’objectif de ce projet est de rétablir et valoriser la continuité écologique existante en cœur de bourg, en passant des espaces agri-
coles du sud du territoire, au poumon vert du nord du territoire.
Il s’agit de redonner une fonction urbaine à un site délaissé, mettre en valeur le patrimoine culturel et historique, identifier et préserver 
les milieux existants, rétablir la fonctionnalité des milieux, restaurer les milieux dégradés et réaliser des travaux de restauration de la 
TVB et des continuités écologiques.

La « Coulée verte »

L’axe de la Givonne est peu valorisé, malgré la présence de divers 
espaces verts le long du cours d’eau. Ceci comprend espaces 
de loisirs, de sensibilisation, découverte de la nature en milieu 
urbain et mobilités douces. Cette « coulée verte », la succession 
de ces parcs, ont été identifiés par la commune et permettraient 
de créer une continuité écologique en cœur urbain. Cette conti-
nuité, en plus des aspects paysagers et de loisirs, serait un site 
de sensibilisation aux problématiques liées à la trame verte et 
bleue et à la biodiversité.

L’association naturaliste ReNArd 
(Regroupement des naturalistes 
ardennais) approfondira l’étude de 
la sous-trame urbaine en réalisant 
des inventaires naturalistes sur la 
succession d’espaces verts le long 
de la Givonne. Cela caractérisera la 
biodiversité présente, à préserver 
et valoriser. Ces inventaires seront 
réalisés dans le cadre du diagnos-
tic des continuités écologiques, et 
approfondiront les connaissances 
de la trame urbaine.

La propriété Weber

Au sein de cette « coulée verte » se trouve une propriété com-
munale (acquise en 2015) : la propriété Weber. Ce site abritait 
historiquement un étang, alimenté par un bief amont provenant 
des abords du parc de Montvillers et se jetant dans la Givonne 
(Figure 2). N’étant plus alimenté aujourd’hui, l’étang est asséché.

La commune a répondu à appel à projet sur la trame verte et 
bleue GRAND EST en faveur de la biodiversité.

Plan géoportail vue sur Bazeilles
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Restauration de la Trame 
verte et bleue 

en milieu urbain
Attachée à la protection et à la valorisation de son environne-
ment, Bazeilles en a fait une des priorités de son PLU et de ses 
actions en souhaitant valoriser l’axe de traversée de la Givonne 
et créer une coulée verte.

Objectif : rétablir et valoriser la continuité écologique en 
centre urbain

• Rétablir la fonctionnalité des milieux

• Restaurer la trame verte et bleue

• Mettre en valeur ce patrimoine naturel

Le projet comprend 2 opérations d’inventaires distinctes. 
L’association ReNArd réalisera des inventaires sur la « Coulée 
verte » dans le cadre de l’approfondissement des connais-
sances de la sous-trame urbaine. Les inventaires menés sur le 
site Weber sont quant à eux partie intégrante du projet de res-
tauration du site par la commune.

Organisation des inventaires naturalistes

La vallée de la Givonne est inventoriée par l’association ReNArd, 
afin d’identifier les points forts de biodiversité. Cela permet 
d’estimer les zonages pour les futurs aménagements urbains et 
pour valoriser le site (panneaux pédagogiques et visites).

L’aire d’étude suit donc la Givonne jusqu’aux limites commu-
nales. Afin d’accéder aux parcelles privées sur l’aire d’étude, la 
commune préviendra les propriétaires du passage du ReNArd 
(dates prévisionnelles et type d’inventaire). La mairie fournira 
des autorisations écrites ainsi que les contacts des propriétaires 
aux experts naturalistes. La Police Municipale sera également 
informée des passages réguliers de l’association. Une annonce 
sera être postée par la mairie sur l’application de la commune 
de Bazeilles afin d’informer un maximum de personnes. 

Les inventaires portent sur les taxons suivants : oiseaux, chi-
roptères (enjeux des éclairages urbains et des gîtes dans les 
bâtiments) et les mammifères (très impactés par les infrastruc-
tures routières).

Le ReNArd est entré en contact avec la société de pêche de la 
Givonne afin d’enrichir ses inventaires. L’association de pêche 
souhaite installer des panneaux pédagogiques sur les poissons 
présents dans la Givonne.

Les inventaires ont débuté en avril 2024 et jusque juillet 2024.

Le ReNArd reviendra vers 
la commune courant 
2025, pour prévoir une 
visite de terrain avec les 
élus de la commune afin 
de pointer les zones à en-
jeux ou problématiques.

La commune est finan-
cée à 80% par l’Agence 
de l’Eau Rhin-Meuse sur 
le projet de la propriété 
Weber.

Les inventaires de l’as-
sociation ReNArd sont 
financés par la région 
Grand Est.
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Un projet  de terr i toire  à  Ba zeilles :
vers  un développement  durable 

et  harmonieux
Un projet de territoire est un document cadre et ressource, à la 
fois un projet, un engagement, une feuille de route. Il donne le 
sens de l’action publique que le maire et son conseil municipal 
s’engagent à porter en faveur du développement du territoire 
communal. Il traduit la façon dont l’équipe municipale souhaite 
que BAZEILLES, commune nouvelle, se développe, en fonction 
des modes de vie et des défis à relever pour l’avenir.

Après avoir réalisé un diagnostic synthétique et thématique, 
analysé les forces et faiblesses du territoire, avec en soutien le 
bureau d’études DUMAY, le conseil municipal a défini des orien-
tations stratégiques sur 10 ans et un plan d’actions sur cinq ans.

Concomitamment, une charte des espaces urbains a été ré-
digée avec le soutien d’un cabinet paysagiste C3i dirigé par 
Madame Hélène HURPET, paysagiste-conceptrice.

Les éléments synthétiques du diagnostic communal ont été 
construits sur 9 thèmes.

Pour chaque thème, une liste de 54 enjeux pressentis pour la 
commune a été définie par le diagnostic.

La phase 2 a défini les 21 objectifs stratégiques déclinés sui-
vant 3 axes :

AXE 1 : 
PRÉSERVER ET VALORISER LE CADRE DE VIE 

ET L’ENVIRONNEMENT, LE RENDRE ACCESSIBLE À TOUS 
ET FAVORISER LA MISE EN TOURISME DU TERRITOIRE ;

AXE 2 : 
ACCUEILLIR DE NOUVEAUX HABITANTS, 

CONSTRUIRE DES LIENS DE SOLIDARITÉ AU SEIN 
DE LA COMMUNE ET CONFORTER L’IMAGE POSITIVE 

DE LA COMMUNE ;

AXE 3 : 
FAIRE DE BAZEILLES UNE COMMUNE ATTRACTIVE 

ET ANIMÉE, AUX ÉQUIPEMENTS MODERNISÉS 
ET ASSURER LA CONTINUITÉ DES SERVICES DE QUALITÉ.

60 objectifs opérationnels ont été caractérisés.

Ce qu’il faut mettre en œuvre maintenant : simples, mesurables, 
réalistes, temporellement défini.

Comment voulons-nous y aller ?

84 actions à engager concrètes ont été déterminées, le groupe 
de travail a également précisé qui fait quoi ? et à quel moment ? 
en restant dans l’esprit que rien ne peut être définitivement fixé.

11 sites à enjeux ont été identifiés et sélectionnés par le groupe 
de travail, et il en découle 11 fiches actions.

LA RÉALISATION DE «FICHES ACTIONS », 
PRÉSÉLECTIONNÉES PAR LA COMMUNE

AXES N° INTITULÉ DE L’ACTION À ENGAGER

AXE 1

I-1 Embellir le rond-point de la zone Mac-Mahon

I-2 Requalifier les abords du rond-point Unilin

I-3 Requalifier l’îlot Flamanville / rue des Chantiers

I-4 Valoriser le parc de la Glacière comme espace vert de 
proximité

I-5 Aménager la propriété Weber

I-6 Aménager et mettre en valeur un itinéraire 
structurant le long de la Givonne

I-7 Créer une liaison entre Bazeilles et la voie verte existante le 
long de la Meuse

AXE 2 II-8 Engager une étude financière et programmatique pour une 
“Maison intergénérationnelle”

AXE 3

III-9 Élaborer un pré-projet de “Maison de Santé 
Pluri-professionnelle” (terrain / locaux)

III-10 Réaliser un diagnostic structurel préalable du site 
de Montvillers

III-11 Engager une étude programmatique pour configurer une 
nouvelle salle des fêtes

Hors axes IV-12 Études préalables nécessaires avant l’acquisition de la friche 
Travert

LA CHARTE DES ESPACES URBAINS
10 enjeux ont été identifiés :

• Entrées de villes : 9 objectifs opérationnels
• La zone commerciale Mac Mahon : 4 objectifs opérationnels
• La zone d’activités : 5 objectifs opérationnels
• Le centre-bourg principal : 5 objectifs opérationnels
• Les centres bourgs secondaires : 2 objectifs opérationnels
• Les quartiers résidentiels : 7 objectifs opérationnels
•  Les parcs et continuités vertes et bleues : 6 objectifs 

opérationnels
• Le secteur agricole : 5 objectifs opérationnels
• La trame végétale : 9 objectifs opérationnels
•  Les éléments composant l’espace public, 7 objectifs :

-  Avoir une harmonisation progressive du mobilier urbain à travers 
un guide de prescription ;

-  Révéler les lieux et garder l’âme des bourgs à travers les choix 
opérés ;

-  Préserver la dimension rurale des bourgs de Rubécourt et Villers-
Cernay ;

-  Viser la qualité et la pérennité des aménagements réalisés ;
-  Avoir des aménagements cohérents avec l’usage (existant ou 

attendu) des lieux ;
-  Prendre en compte les problématiques de sécurité des usagers, 

d’impact sur l’environnement et le paysage d’image de la 
commune… ;

-  Révéler les lieux et garder l’âme des bourgs à travers les choix 
opérés.
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L es salles communales 
pour  vos  événements  fami l iaux 

et  associat i fs…
Les salles communales sont à votre disposition 

de manière ponctuelle à l’occasion d’un événement 
familial (réunion de famille, anniversaire, mariage...) 

et de celle des associations 
de la Commune nouvelle de Bazeilles.

 
Différents tarifs sont appliqués 

en fonction de la superficie de la salle 
et du nombre de jours de location.

Vous souhaitez réserver l’une de ces salles, 
contactez la Mairie de Bazeilles qui gère 

l’ensemble des locations de la commune :

Téléphone : 03 24 27 19 12 (aux heures d’ouverture)

Courrier postal : Mairie de Bazeilles, 
Place de la République 08140 Bazeilles

Courriel : mairie@bazeilles.com

Salle des fêtes de Bazeilles : Salle de Montvillers
Dans la rue Fondue, au sein du complexe sportif, la salle des 
fêtes de Montvillers (salle des fêtes et sa cuisine) accueille vos 
convives pour tous types d’événements. En forme de piano à 
queue (19,3 m x 16,40 m et au plus étroit : 7,80 m), elle peut 
recevoir jusqu’à 120 pers. max. assises.

Salle des fêtes de Bazeilles : 
Salle de l’infanterie de marine

SALLE DE MONTVILLERS TARIFS

Location de salle seule Pour des réunions en soirée de 18h à 23h30 100,00 €

Location de salle pour café enterrement. Gratuité pour les habitants de la commune. 50,00 €

Location de salle : une journée en semaine. - Période estivale 
- Période hivernale :

262,00 €
312,00 €

Location de salle : WE pour fête ou autre manifestation. - Période estivale :
- Période hivernale :

546,00 €
646,00 €

Option : heure de nettoyage. 100,00 €

SALLE DE L’INFANTERIE DE MARINE TARIFS

Location de salle pour café enterrement. Gratuité pour les habitants de la commune. 50,00 €

Location de salle : WE pour fête ou autre manifestation. - Période estivale :
- Période hivernale :

420,00 €
500,00 €

Option : heure de nettoyage. 80,00 €
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INFORMATIONS SUR LES TARIFS DE LOCATION DES SALLES COMMUNALES
Dans chacune des salles : 
Sanitaires - cuisine équipée d’une armoire froide, réfrigérateur, cuisinière à gaz, four de remise en température.

Caution et remise pour les habitants de Bazeilles
• Une caution de 300,00 € sera demandée pour toute location.
•  Une remise annuelle de 50,00 € par famille sera accordée aux habitants de la commune de Bazeilles pour la location d’une salle 

le week-end (année glissante).

Tarifs spécifiques pour la période hivernale
Une participation pour le chauffage sera ajoutée pour les locations entre le 1er octobre et le 31 mars :
• Salle de Montvillers : 100,00 €.
• Salle de l’Infanterie de Marine : 80,00 €.
• Salles de Lambertyes-Montagnac et la salle du Barbot : 50,00 €.

Indexation des tarifs
Les tarifs ont été ajustés pour intégrer une indexation moyenne de 5,00 %, correspondant à l’inflation constatée entre 2023 et 
2024.

Objectif d’harmonisation
Ces propositions visent à harmoniser les conditions de location tout en maintenant un service de qualité pour les habitants de la 
commune.

Salle des fêtes de La Moncelle : Salle du Barbot
À l’entrée de la rue du Barbot, au n°2 bis, dans un bel espace carré, la salle du Barbot 
(et sa cuisine) vous permet d’accueillir jusqu’à 45 convives env.

Salle des fêtes de Rubécourt-et-Lamécourt : 
Salle «Lambertyes-Montagnac»
En face de la Mairie de Rubécourt-et-Lamécourt, la salle rectangulaire «Lambertyes-
Montagnac» est composée d’une salle de réception et d’une cuisine. Elle vous permet 
de recevoir jusqu’à 50 personnes.

SALLE DU BARBOT TARIFS

Location de salle pour café enterrement Gratuité pour les habitants de la commune. 50,00 €

Location de salle : une journée en semaine - Période estivale :
- Période hivernale :

126,00 €
151,00 €

Location de salle : WE pour fête ou autre manifestation - Période estivale 
- Période hivernale :

210,00 €
260,00 €

Option : heure de nettoyage. 50,00 €

En cas de dégradation ou casse :
Chaise
Table
Vaisselle

50,00 €
300.00€

Forfait de 6,00 €, à partir 
de 3 articles cassés ou 
perdus puis 2,00 € par 

article supplémentaire

SALLE LAMBERTYES-MONTAGNAC TARIFS

Location de salle pour café enterrement Gratuité pour les habitants de la commune. 50,00 €

Location de salle : une journée en semaine - Période estivale :
- Période hivernale :

126,00 €
151,00 €

Location de salle : WE pour fête ou autre manifestation - Période estivale 
- Période hivernale :

210,00 €
260,00 €

Option : heure de nettoyage. 50,00 €



- 15 -

Découvrez  nos gî tes communaux
Gîte de Bazeilles : Chalet
Réouvert à la location depuis mai 2018, le chalet a été entiè-
rement rénové. En bordure de Meuse, à proximité de la Voie 
verte et désormais accessible aux personnes à mobilité réduite 
(P.M.R.). Il peut accueillir jusqu’à 4 personnes.

Le gite est labellisé «2 épis - 2 étoiles» par les «Gîtes de France». 
Il est aussi classé «Gîte de pêche». Il y a possibilité de pêcher 
dans la Meuse, la Chiers, la Givonne et l’Ennemane. Les cartes 
de pêche sont disponibles sur le Site internet de la Fédération 
de Pêche (http://www.peche08.fr/) ou au Bureau de tabac «Le 
Bazeillais» (11 place de la République à Bazeilles).

Vous êtes intéressé, vous souhaitez connaître 
les disponibilités et réserver (Gîte n° 444), 
contactez les Gîtes de France Ardennes.

Téléphone : 03 24 56 89 65 
(du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h)

Site internet : https://www.gites-de-france.com/fr/
grand-est/ardennes/le-chalet-08g444

Le site se compose :
•  Beau chalet de 39 m² entièrement rénové, 

confortable avec tous les équipements ;
•  Cabanon de pêche attenant tout équipé ;
•  Terrain de 5 000 m² 

(terrasse semi-couverte avec vue sur la Meuse, 
barbecue et salon de jardin) ;

•  Parking.

Le chalet comprend :
•  Salle à manger avec cuisine équipée (micro-ondes, 

congélateur) ;
• Salon (canapé convertible, TV) ;
• 1 chambre (1 lit 2 pers.) ;
• Salle d’eau (douche, WC) ;
• Lit bébé ;
• Chauffage électrique ;
• Cabanon (avec lave-linge, sèche-linge)
• Internet

1 seul animal accepté (gratuit)

Option ménage incluse

Location du Gîte de Bazeilles TARIFS
Locations à la semaine :
Arrivée le samedi après-midi, à partir de 16h • Sortie le samedi matin, au plus tard à 10h30
Location semaine en Saison basse (octobre à mai - hors vacances scolaires) 380,00 €
Location semaine pendant les vacances scolaire (saisons basse et haute) 430,00 €
Location semaine en Saison haute (de juin à septembre) 430,00 €

Location de moins d’une semaine :
Arrivée et départ dimanche ou jours fériés après accord préalable de la Mairie 
(afin de pouvoir faire l’état des lieux avant et après la location).
Location 2 jours 200,00 €
Nuitée complémentaire (Location pour 2 nuits minimum) 45,00 €

Les tarifs indiqués incluent :
- Les charges de chauffage, d’eau et d’électricité
- Les lits sont faits à l’arrivée (et le kit de linge de toilette fourni)
- Le ménage
- La taxe de séjour
- La taxe additionnelle départementale
Caution donnée à l’arrivée 200,00 €
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Gîte de Rubécourt-et-Lamécourt : « Gîte de l’école »
Le Gite de l’école pourrait être qualifié de belle « maison de va-
cances » avec sa capacité d’accueil pour 10 personnes, sa surface 
de 180 m², sa cour de 20 m² et son jardin clos de 600 m².

Rénové en 2023, il est classé « 3 épis » (3 étoiles) par les Gîtes de 
France. Il est également agréé «Jeunesse et Sport». 

Si vous souhaitez réserver (Gîte n° 104), 
contactez les Gîtes de France (Ardennes). 

Téléphone : 03 24 56 89 65 
(du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h) 

Site internet : https://www.gites-de-france-ardennes.com/ 
location-vacances-Gite-Rubecourt-et-lamecourt- 08G104.html

Le gîte se compose :
•   Au rez-de-chaussée : 

Séjour de 55 m² avec coin salon 
Cuisine, 
WC indépendant

•  1er étage : 
- 2 chambres (1 lit de 2 pers.) 
- 1 chambre (4 lits de 1 pers. dont 1 superposé) 
- 1 chambre (2 lits de 1 pers.). 
- Salle de bain avec baignoire - Salle d’eau 
- WC indépendant

Lit bébé
Chauffage central au gaz 
2 animaux maximum acceptés

Location du Gîte de Rubécourt-et-Lamécourt TARIFS
Locations à la semaine :
Arrivée le samedi après-midi, à partir de 16h • Sortie le samedi matin, au plus tard à 10h30
Location semaine en Saison basse (octobre à mai - hors vacances scolaires) 450,00 €
Location semaine pendant les vacances scolaire (saisons basse et haute) 500,00 €
Location semaine en Saison haute (de juin à septembre) 500,00 €

Location de moins d’une semaine :
Pas d’arrivée possible le week-end et les jours fériés 
Pas de départ possible le week-end et les jours fériés
Location 2 jours 230,00 €
Nuitée supplémentaires (Location pour 2 nuits minimum) 95,00 €

Les tarifs indiqués incluent :
- Les charges de chauffage, d’eau et d’électricité
- La taxe de séjour
Options :
- Ménage
- Location de draps de lit 1 personne
- Location de draps de lit 2 personnes

90,00 €
15,00 €
90,00 €

Caution donnée à l’arrivée 300,00 €



- 17 -

Tarifs  2025 des concessions funéraires 
dans la  commune de Ba zei l les 

Les cimetières sont des lieux de repos, de recueillement et de 
mémoire. La présence d’herbes ne doit pas évoquer un senti-
ment de non-respect, d’abandon des défunts ou de dégradation 
des sépultures. Le service communal « Entretien des espaces 
verts et des cimetières » est particulièrement sensible à la 
pratique d’une gestion environnementale et durable, plus res-
pectueuse du site. Les concessionnaires et ayants droits sont 
responsables de l’entretien de leurs sépultures.

L’achat et/ou le renouvellement de concessions funéraires 
se fait en Mairie de Bazeilles ou par courrier 

adressé à la Mairie de Bazeilles 
Place de la République 08140 Bazeilles (03 24 27 19 12).

Pour un achat ou un renouvellement, se munir :
• un justificatif de domicile (pour achat uniquement) ;
• une pièce d’identité ;
• un livret de famille ;
•  un chèque libellé à l’ordre du « Trésor public » (seuls les 

chèques sont autorisés).

Pour rappel : l’entretien du pourtour des sépultures 
doit être réalisé par la famille.

Les tarifs des différents cimetières de la Commune nouvelle de Bazeilles

BAZEILLES

Cimetière de Bazeilles (rue Gambetta) Tarifs 
Acquisition pour 30 ans

Tarifs 
Renouvellement de 30 ans

Partie cimetière

Concession trentenaire pour caveau 2-3 places (3 m2) 100,00 € 80,00 €

Supplément pour 2 m2 100,00 € 80,00 €

Partie columbarium

Cave sur monument et soliflore 635,00 € 80,00 €

Dalle au sol 1 085,00 € 80,00 €

Plaque pour la Stèle du Jardin des souvenirs 25,00 €

Plaque pour le Monument columbarium Selon le tarif en vigueur lors de la réalisation

RUBÉCOURT-ET-LAMÉCOURT
Cimetière de Rubécourt-et-Lamécourt 
(rue de l’église)

Tarifs 
Acquisition pour 30 ans

Tarifs 
Renouvellement de 30 ans

Partie cimetière

Concession trentenaire pour caveau 2-3 places (3 m2) 100,00 € 80,00 €

Supplément pour 2 m2 100,00 € 80,00 €

Partie columbarium

Cave sur monument et soliflore 650,00 € 80,00 €

Plaque pour la Stèle du Jardin des souvenirs 25,00 €

Plaque pour le Monument columbarium Selon le tarif en vigueur lors de la réalisation

VILLERS-CERNAY
Cimetière de Villers-Cernay 
(près de la ruelle du Grand jardin)

Tarifs 
Acquisition pour 30 ans

Tarifs 
Renouvellement de 30 ans

Partie cimetière

Concession trentenaire pour caveau 2-3 places (3 m2) 100,00 € 80,00 €

Supplément pour 2 m2 100,00 € 80,00 €

Partie columbarium

Cave sur monument et soliflore 500,00 € 80,00 €

Plaque pour la Stèle du Jardin des souvenirs 25,00 €

Plaque pour le Monument columbarium Selon le tarif en vigueur lors de la réalisation

LA MONCELLE

Cimetière de La Moncelle (8 rue de l’église) Tarifs 
Acquisition selon durée indiquée Tarifs

Partie cimetière

Concession trentenaire (2 m2) 100,00 € 80,00 €

Partie columbarium

Colombarium (1 case pour 3 urnes) pour 30 ans 500,00 €
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Budget  communal  2024
Recettes Fonctionnement Investissement TOTAL

Excédent reporté 1 444 807,25 € 278 044,34 € 1 722 851,59 € 22%

Part communale des impôts directs et compensation de l’Etat 1 400 000,00 € 1 400 000,00 € 18%

Autres impôts : compensation Ardenne Métropole, FNGIR, droits de mutation 1 501 372,00 € 20 000,00 € 1 521 372,00 € 20%

Dotations et subventions 87 990,00 € 179 411,00 € 267 401,00 € 3%

Ressources diverses : revenus des immeubles et divers 265 830,75 € 24 064,66 € 289 895,41 € 4%

Facturation du service périscolaire 130 000,00 € 130 000,00 € 2%

Dotation (FCTVA) 10 000,00 € 305 000,00 € 315 000,00 € 4%

Amortissements et cessions 85 000,00 € 85 000,00 € 1%

Prélèvement 1 979 480,00 € 1 979 480,00 € 26%

4 840 000,00 € 2 871 000,00 € 7 711 000,00 € 100%

22%26%

18%

3%

4%

4%

1%

2%

20%

Recettes

Excédent reporté

Part communale 
des impôts directs 
et compensation 

de l’Etat

Autres impôts : 
compensation 

Ardenne Métropole, 
FNGIR, droits de 

mutation

Prélèvement
21%

1%

26%

3%

5%

14%

17%

5%

1%
2%

1%
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Dé penses

Charges 
de personnel 
et indemnites

Travaux
Autres 

investissements

Prélèvement

Dépenses Fonctionnement Investissement TOTAL

CCAS 50 000,00 € 50 000,00 € 1%

Dépenses culturelles et associations 61 655,00 € 61 655,00 € 1%

Energies et fluides 328 500,00 € 328 500,00 € 4%

Charges de personnel et indemnités 1 620 000,00 € 1 620 000,00 € 21%

Autres charges diverses 356 100,00 € 356 100,00 € 5%

Provisions et amortissements 30 000,00 € 30 000,00 € 0%

Travaux 1 055 495,29 € 1 055 495,29 € 14%

Autres investissements 1 333 702,46 € 1 333 702,46 € 17%

Maintenance 412 200,00 € 412 200,00 € 5%

Dette 2 065,00 € 13 954,91 € 16 019,91 € 0%

Frais d’études insertions et frais de recherches 55 708,00 € 55 708,00 € 1%

Construction 146 339,86 € 146 339,86 € 2%

Déficit reporté 265 799,48 € 265 799,48 € 3%

Prélèvement 1 979 480,00 € 1 979 480,00 € 26%

4 840 000,00 € 2 871 000,00 € 7 711 000,00 € 100%

Total budget 2024 7 711 000,00 € 

Section fonctionnement 4 840 000,00 € 63%

Section investissement 2 871 000,00 € 37%

63%
37%

Section
fonctionnement

Section
investissement
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S ubvent ions aux  associat ions 2024
Associations locales bazeillaises

Fonctionnement Exceptionnelle
Amicale Troupes de Marine (ATM) 2 500,00 €
Atelier Loisirs Créatifs 600,00 €
Badminton Club Bazeilles
Bazeilles Animation 3 000,00 € 1 300,00 €
Famille Rurales Bazeilles 2 500,00 € 922,00 €
Famille Rurales Rubécourt
Union Sportive Bazeillaise (USB) 10 000,00 € 1 825,00 €
Fanfare Anciens Combattants Balan 700,00 €
Judo Club Bazeilles 2 800,00 €
La Boule Bazeillaise 500,00 € 550,00 €
La Fraternelle
Ping Pong Club Bazeilles 2 400,00 €
Rocky Mountains
Le Souvenir Français 500,00 €
Union Nationale Combattants (UNC) 300,00 €
Yang Sheng Dao (YSD) 400,00 €
CSSA
AMC BAZEILLES
ACTION, CULTURE ET LOISIRS LA MONCELLE
Collège DOUZY Foyer Socio-Educatif 500,00 €
Coopérative scolaire Bazeilles 1 300,00 €
Bibliothèque de Villers Cernay
Association "OSMOSE" 250,00 €
TOTAL 1 28 250,00 € 4 597,00 €

Associations diverses
Fonctionnement Exceptionnelle

Téléthon 1 200,00 €
Psychologue RASED 300,00 €
Le Secours Catholique délégation Marne Ardennes 200,00 €
La banque alimentaire 500,00 €
SOS CHATS 450,00 €
LISA 450,00 €
La SPA 450,00 €
VMEH 450,00 €
APAJH 200,00 €
Ligue contre le cancer 450,00 €
Pompiers 1 000,00 €
Association de prévention routière 1 500,00 €
TOTAL 2 5 650,00 € 1 500,00 €
Musée (gardien) 1 500,00 €
CCAS 50 000,00 €
Jardin sensoriel IEPm 15 000,00 €
Tableau combat BAZEILLES 2 500,00 €
TOTAL 1+2 + gardien + CCAS + IEPm + tableau 102 900,00 € 6 097,00 €

TOTAL GENERAL 108 997,00 €
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Travaux et  aménagements

Inauguration des ateliers municipaux le 22 juin 2024

Les ateliers municipaux n’ont pas été rénovés mais : ont été 
agrandis avec la construction d’un nouveau bâtiment. Parmi 
les nouveautés, une cuve de 40 000 litres a été installée pour la 
récupération des eaux de pluie, une initiative à la fois écologique 
et économique, qui permettra notamment d’arroser les plantes 
de la commune.

De plus, des panneaux photovoltaïques ont été placés sur le 
toit, renforçant ainsi l’engagement de Bazeilles en faveur de 
l’environnement et de la réduction des coûts énergétiques. Ces 
améliorations marquent une étape importante dans le dévelop-
pement durable de la commune.

Aménagement du cimetière de Bazeilles

Ancien cimetière
Pour permettre un réaménagement progressif du cimetière qui, 
à moyen terme, commençait à manquer de place pour de nou-
velles concessions, la Mairie de Bazeilles a décidé en 2018 de 
procéder à la reprise des tombes abandonnées et/ou fortement 
dégradées. Cette action a duré plus de trois ans. Plus de 120 
emplacements repris par la commune ont été comptabilisés 
fin 2022. Mais après réflexion, les élus sur le nouvel aména-
gement du cimetière, seules 80 concessions sont à nouveau 
disponibles.

Colombarium
Les demandes sont croissantes, c’est pourquoi les travaux 
d’agrandissement ont été effectués :

•  Installation d’un nouveau puits de dispersion des cendres ;
•  Réaménagement du jardin du souvenir ;
•  Agrandissement des espaces au sol (19 caveaux pouvant ac-

cueillir chacun 2 urnes) ;
•  Installation de 3 nouveaux monuments (30 cases urnes 

supplémentaires).

Des projets sont aussi à l’étude dans le nouveau cimetière
un espace de concessions ré-
servées aux caveaux pour les 
dépôts d’urnes une surface 
plus restreinte qu’une conces-
sion normale. Ce qui permettra 
aux familles un libre choix du 
monument.

Entrée du cimetière
L’espace réservé au dépôt des 
déchets végétaux et pots de 
fleurs a été réaménagé, afin de 
rendre son accès plus facile.

Entretien des cimetières
Les élus de Bazeilles connaissent l’attachement des Bazeillais à 
la propreté de ces lieux de recueillement. Si l’entretien du pour-
tour des sépultures incombe aux familles, la Mairie de Bazeilles 
veille à assurer la propreté des autres espaces du cimetière.

Mais, l’année 2024 a été compliquée par la combinaison de dif-
férents facteurs : aléas climatiques, interdiction de l’utilisation 
des désherbants depuis janvier 2023 et apparition de végétaux 
invasifs.

Nous devons tous accepter le retour des mauvaises herbes, 
avec modération bien évidemment. Dans cet optique, une 
réflexion est menée actuellement au sein de la Commission  
« Environnement-Cimetières » pour les limiter :
•  essai de végétaux fleuris ;
•  remplacement de certains espaces minéraux par des espaces 

engazonnés.

Outre le respect de l’environnement, toutes ces nouvelles pra-
tiques limiteraient le désherbage manuel. Une expérimentation 
à suivre de près….
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TRAVAUX À RUBÉCOURT-ET-LAMÉCOURT : 
embellissement et sécurité

Un gîte encore plus beau pour accueillir ses nombreux 
vacanciers
Le gîte de Rubécourt-et-Lamécourt a bénéficié d’une cure de 
jouvence, avec l’installation d’une terrasse en bois et la pose 
d’une clôture sécuritaire, accompagnées d’une réfection totale 
de sa toiture. Prêt à accueillir ses visiteurs dans un cadre opti-
mal, il offre un espace de séjour des plus attrayant.

Une toiture remise à neuf
Le toit de la salle des fêtes « Lambertyes-Montagnac » a eu droit 
à un démoussage complet.

Antenne Free
Une d’une antenne de télécommunication Free a été installée, 
pour une réception téléphonique améliorée.

Une voierie plus agréable et plus sûre

La société Colas a été retenue et mandatée, après l’ouverture 
des plis, pour la première phase de travaux (sur les 3 phases pré-
vues) de la traversée de Rubécourt-et- Lamécourt. Ce chantier 
avait une contrainte majeure : la législation sur la « récupéra-
tion des eaux du bassin versant » et l’obligation de réalisation 
d’un exutoire. Cette obligation de récupération des eaux de 
ruissellement nous a obligés à des travaux supplémentaires 
et par conséquent, à demander des droits de passage dans 
les propriétés privées et à verser des indemnités à l’exploitant 
agricole. Nous remercions la famille de Montagnac qui nous a 
accordé gracieusement le droit de travaux dans sa propriété. 
À noter, les emplacements de parking ont été réalisés en pavé 
absorbant, afin de ne pas rejeter l’eau de pluie dans le réseau 
d’assainissement.

Pendant les travaux, la commune a profité de l’occasion pour 
remplacer la citerne incendie défectueuse (volume de 30 m³). À 
l’origine du projet, la commune avait émis le souhait de mettre 
en place un plateau surélevé, afin de réduire la vitesse exces-
sive des automobilistes, ce qui a été finalement refusé par les 
Services départementaux. Les travaux ont été effectués pour un 
montant total de 960 505 €, avec une subvention de la Région 
Grand Est pour l’aménagement paysager de la rue du Pré de 
Rome (RD 17) de 3 115 €. Cet aménagement a été réalisé confor-
mément à la charte paysagère conçue dans le cadre du projet 
de territoire. La bande de roulement a été réalisée et financée 
par le Conseil départemental des Ardennes. Le résultat est là ! 
La traversée de Rubécourt-et-Lamécourt se trouve agréable-
ment transformée.

VILLERS-CERNAY : 
embellissement de l’église Saint-Ponce

Les derniers travaux à Villers-Cernay montrent un engagement 
continu pour améliorer l’infrastructure et l’environnement de 
notre commune. Le clocher de l’église Saint-Ponce a été rénové 
et il a retrouvé son magnifique coq. 

C’est avec fierté et émotion que le coq de l’église Saint-Ponce de 
Villers-Cernay a retrouvé sa place au sommet du clocher. 

Lors de cette cérémonie émouvante, l’abbé Tinois a béni ce 
symbole fort, rappelant qu’il incarne la vigilance et guette les 
premiers rayons du soleil. 

Le maire de la commune de Bazeilles, Francis Bonne, accom-
pagné de M. Gautron maire délégué de Villers-Cernay, M. Bana 
responsable de travaux, M. Marc Laménie, sénateur, M. Nicolas 
Villenet, représentant de M. Warsmann, de Mme Odile Berteloot, 
Vice-Présidente du Conseil départemental des Ardennes ainsi 
que M. Alban Collinet, Conseiller Départemental, ont partagé 
leur émotion et leur fierté devant cet événement marquant pour 
la commune. 

La bénédiction achevée, le coq a été posé 
fièrement au sommet de la croix du clo-

cher, prêt à veiller sur Villers-Cernay 
pour les années à venir. 
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LA MONCELLE :

Amélioration de la sécurité 
au carrefour des routes 
principales
Dans le but de renforcer la sécu-
rité des usagers, des travaux ont 
été réalisés au carrefour entre la 
route de La Moncelle, la route de 
Rubécourt, la rue du Barbot et la 
rue des Poelliers. La chaussée 
a été partiellement rénovée et 
les trottoirs ont été entièrement 
refaits. De plus, des aménage-
ments de signalisation ont été 
mis en place pour fluidifier la circulation.

Deux emplacements ont également été aménagés pour installer 
des abribus, offrant ainsi un meilleur confort aux riverains et aux 
usagers des transports en commun.

VIDÉOPROTECTION À BAZEILLES

En 2024, la commune de Bazeilles a décidé 
d’étendre son dispositif de vidéoprotection 
afin de faire perdurer la sécurité publique 
au sein de son territoire.

Jusqu’à aujourd’hui, Bazeilles était dotée de 11 caméras de 
voie publique et de 8 caméras pour la surveillance des bâti-
ments communaux, soit un total de 19 vues.
Après réflexion et autorisation Préfectorale, il a été décidé de 
procéder à l’extension et à la mise à niveau de la vidéopro-
tection actuelle. Pour ce faire les travaux ont débuté début 
décembre 2024 et s’achèveront mi-janvier 2025.
Le dispositif final comprend 26 caméras pour un total de 41 
vues (plusieurs caméras permettant de filmer plusieurs axes 
simultanément). Certaines enregistrent des images des bâ-
timents communaux, d’autres sont axées sur les voies de 
circulation routière et permettent, notamment, la lecture 
des plaques d’immatriculation des véhicules.
La vidéoprotection permet d’enregistrer des images pouvant 
être consultées a posteriori, sur demande du Procureur de 
la République, de la Gendarmerie ou de la Police nationale, 
afin de contribuer à la progression des enquêtes menées par 
ces services en cas d’infractions constatées.

Juridiquement, les images ne peuvent être conservées 
au-delà d’un délai de 30 jours.

SOBRIÉTÉ ENERGÉTIQUE : 
ON AGIT, ON RÉDUIT

Depuis mars 2021, la Mairie de Bazeilles 
s’engage résolument dans une démarche 
de gestion énergétique responsable et de 
préservation de l’environnement en adap-
tant les horaires de l’éclairage public dans 
la commune. Cette initiative vise à réduire 
la consommation énergétique, limiter les 
émissions de gaz à effet de serre et com-
battre la pollution lumineuse, qui impacte 
négativement la faune et la flore.

Depuis sa mise en œuvre dans la commune de Bazeilles et, d’après la 
Gendarmerie nationale, comme dans de nombreuses communes des 
Ardennes, cette action a démontré son efficacité et son impact positif 
sur la sécurité et l’environnement. Selon la Gendarmerie Nationale et les 
données de l’Observatoire national de la Délinquance et des Ripostes 
Pénales (O.N.D.R.P.), l’extinction nocturne de l’éclairage public n’a pas 
entraîné d’augmentation des incivilités ou des dégradations. Au contraire, 
elle contribue à dissuader les actes de délinquance. Les chiffres recueil-
lis par O.N.D.R.P. indiquent que la majorité des cambriolages surviennent 
en plein jour, avec une proportion significative entre 14h00 et 17h00. 
De plus, la présence d’un éclairage public intense ne dissuade pas les 
actes délictueux, bien au contraire, elle favorise certaines infractions 
comme les tags. En ce qui concerne la sécurité routière, l’extinction de 
l’éclairage public la nuit incite les conducteurs à adopter une conduite 
plus prudente, réduisant ainsi le nombre et la gravité des accidents. Sur 
le territoire de Bazeilles, l’éclairage public est éteint de 22h30 à 5h00 du 
matin, sauf en période de festivités ou d’événements spéciaux où il peut 
être maintenu tout ou partie de la nuit.

L’éclairage public en quelques chiffres
Grâce à ces mesures, conjuguées au remplacement des anciennes  
ampoules par des LED plus économes dans l’ensemble de la Commune, 
la facture d’électricité de l’éclairage public a diminué, passant de  
51 079,03 € en 2020 à 50 759,83 € en 2023, malgré l’augmentation du  
prix de l’électricité.

OPÉRATION 
« TRANQUILITÉ VACANCES » : 

VOUS PARTEZ ? 
ILS SURVEILLENT...

Pendant toute absence prolongée de votre domicile, vous pouvez de-
mander à la Gendarmerie de surveiller votre domicile. Des patrouilles 
sont alors organisées par les forces de l’ordre. Cette demande est gra-
tuite et valable jusqu’à votre retour.

1ère possibilité :
Vous pouvez vous inscrire à ce dispositif sur internet :
•  en vous munissant de l’un de vos comptes France Connect :

https://psl.service-public.fr/mademarche/
OperationTranquilliteVacances/demarche

•  puis en renseignant le code postal de votre commune d’habitation 
(08140) et les dates correspondant à votre période d’absence.

Votre demande est automatiquement adressée au service de 
Gendarmerie compétent de votre lieu de résidence.

Attention :
Pour toute modification d’une demande en cours, vous devrez vous rendre 
au bureau de la Police municipale de Bazeilles ou à la Gendarmerie de 
Douzy.

2ème possibilité :
Vous avez également la possibilité de vous inscrire :
•  en vous rendant, à la Police municipale de Bazeilles, ou à la Gendarmerie 

de Douzy au moins 2 jours avant votre départ ;
•  puis en remplissant sur place le formulaire “Opération Tranquillité 

Vacances” (O.T.V.) ;
•  et en présentant une pièce d’identité et un justificatif de domicile.

En prenant ces mesures simples, vous pouvez partir en toute tranquillité, 
sachant que votre domicile est sécurisé pendant votre absence.
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L’année 2024 a été riche en événements mémorables, orchestrés avec passion par les parents d’élèves. 
Voici un aperçu des projets et festivités qui rassemblent notre communauté autour du partage et de la 
convivialité. 

Succès de la Kermesse de 
l’école de Bazeilles 

Le 15 juin dernier, l’école de 
Bazeilles s’est animée lors de sa 
kermesse annuelle organisée par 
les parents d’élèves. Jeux, stands 
gourmands et animations ont fait le bonheur des participants, 
dans une ambiance chaleureuse. Le clou de la journée ? Un 

spectacle émouvant pré-
paré par les élèves et leurs 
enseignants, qui a enchanté 
le public. Les fonds récoltés 
financeront des projets pé-
dagogiques et des activités 
pour les enfants. Un grand 
bravo pour leur implication ! 

Journée Olympique à Bazeilles : 
Les écoliers à l’honneur 

Le 25 juin, les élèves ont célébré la Journée Olympique grâce à 
une organisation exemplaire des parents d’élèves. Sous un soleil 
radieux, les enfants se sont surpassés dans des épreuves spor-
tives variées, mettant en lumière les valeurs de l’olympisme : 
respect, amitié et dépassement de soi. 

Parents, enseignants et élèves ont partagé une journée sportive 
inoubliable, renforçant les liens entre tous. Merci aux bénévoles 
pour leur dévouement ! 

Une Semaine du Goût sous le signe de la mer 

La Semaine du Goût a transporté les élèves dans un véritable 
voyage en mer. Poissons, algues comestibles et fruits de mer ont 
fait découvrir aux enfants la diversité culinaire des océans. Plus 
qu’une simple dégustation, cet événement a permis de sensibi-
liser les élèves à la préservation des écosystèmes marins. Une 
belle manière d’associer plaisir gustatif, apprentissage et édu-
cation à l’environnement.

Téléthon 2024 :  
Ensemble pour la Solidarité 

Le vendredi 6 décembre à eu lieu 
une soirée placée sous le signe de 
la générosité. Animations sportives, 
artistiques et conviviales étaient 
au programme pour collecter des fonds en faveur d’une noble 
cause. Merci à tous les bénévoles pour leur engagement ! Avec 
ces initiatives, 2025 s’annonce pleine de découvertes, de ren-
contres et de solidarité. Merci à tous ceux qui œuvrent pour le 
succès de ces moments uniques. 

De plus un chèque de 1 200 € a été remis par Marc GUÉNIOT, 
maire délégué de BAZEILLES à Jimmy TEKFAK, représentant des 
parents d’élèves de l’école de Bazeilles à l’occasion du Téléthon ! 

Bravo aux parents et enseignants pour les activités de vendredi !
Ensemble, continuons à soutenir cette belle cause !  

Valoriser les étapes éducatives : 
remise de dictionnaires et diplômes 

Le 26 juin, les élèves de CM2 ont 
reçu des dictionnaires offerts par la 
mairie, symbolisant une étape clé de 
leur passage au collège. Ce moment 
solennel, marqué par des discours 
du maire et des enseignants, a mis 
en avant l’importance de l’éduca-
tion pour la commune.

À la  découverte  des 
moments forts  de l ’année 2024

Le 2 juillet, ce fut au tour des diplômes Savoir Rouler à Vélo d’être remis aux jeunes 
cyclistes dans la salle du conseil municipal. Après une formation rigoureuse sur 
la sécurité routière, les élèves ont reçu leurs permis vélo, un témoignage de leur 
engagement pour rouler en toute sécurité. 

voiture tonneau 
sécurité routière au lycée 

hôtelier de Bazeilles.
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Village de la sécurité routière (17 octobre)

Sous la houlette de M. AURÉLIEN et des enseignants, les CM1/
CM2 ont pris part à cette journée dédiée à la sécurité routière, 
renforçant ainsi leurs connaissances sur les bonnes pratiques 
pour des déplacements sécurisés. 

À l’initiative de Stéphane Robert et avec le soutien du Maire et du 
proviseur, les jeudi , les jeudi 17 et vendredi 18 octobre derniers, 
le Lycée Hôtelier de Bazeilles a accueilli le Village de la sécurité 
routière, un événement marquant qui a rassemblé de nombreux 
élèves de la commune. Des élèves, issus d’écoles et de classes 
de tous niveaux, de la primaire au lycée, ont participé à cette 
initiative de sensibilisation de la commune de Bazeilles.

L’objectif de cet événement était de prévenir les jeunes des 
risques liés à la route, qu’ils soient piétons, cyclistes, automo-

bilistes, ou encore usagers de trottinette. À travers 
des ateliers et des interventions, chacun a 

pu prendre conscience des dangers et 
de l’importance de la vigilance, quel 

que soit son mode de déplacement.

Un grand merci à tous les acteurs 
mobilisés pour ces journées. 
Grâce à tous ces intervenants, 
cette action a pu voir le jour et 
transmettre des leçons de vie 

importantes aux générations 
futures. Ensemble, restons unis 

pour sensibiliser nos jeunes et les 
accompagner vers une meilleure com-

préhension des risques de la route.

Cross scolaire du 18 octobre 

Les élèves des deux classes 
de CM1/CM2 ont rejoint 
leurs camarades des écoles 
de Douzy, Brévilly, Pouru-
Saint-Remy et Francheval 
pour participer au cross in-
ter-écoles organisé au collège 
de Douzy. Une belle journée 
de sport et de convivialité. 

Sortie culturelle au Musée Guerre et Paix 

Les classes de M. Renard (CE1/CE2 et de CM1/CM2) ont visité 
ce musée emblématique, enrichissant leur compréhension de 
l’histoire grâce à des activités pédagogiques adaptées. 

Commémoration du 11 novembre à Bazeilles : les 
élèves de l’école au cœur du souvenir 

Lors de la cérémonie du 11 novembre à Bazeilles, les élèves de 
l’école ont joué un rôle central en rendant un hommage vibrant 
aux soldats tombés pour la France. À travers leurs chants émou-
vants, ils ont honoré la mémoire des combattants de la Grande 
Guerre ainsi que des héros des combats de Bazeilles. Leur pres-
tation, empreinte de respect et de solennité, a touché le cœur 
de tous les participants et rappelé l’importance du devoir de 
mémoire. Un grand merci à ces jeunes élèves, véritables por-
teurs de notre histoire et garants de la transmission des valeurs 
de notre commune. 

Engagement pour l’environnement 
et le développement durable 

Bazeilles continue de s’illustrer dans sa démarche écologique. 
Le 20 septembre, l’école et la commune ont collaboré à l’action 
Nettoyons la nature, sensibilisant les élèves à l’importance d’un 
environnement propre. De plus, la création d’un jardin partagé, 
fruit d’une coopération intergénérationnelle, a renforcé les liens 
communautaires tout en soutenant le développement du-
rable. Ces efforts ont été récompensés par l’obtention du label 
Établissement en Démarche de Développement Durable pour la 
période 2023-2026. 

Une collaboration exemplaire 

Cette année scolaire a illustré de manière éclatante les béné-
fices d’une coopération étroite entre l’école et la commune. Qu’il 
s’agisse d’activités éducatives, sportives ou environnementales 
chaque initiative a permis de renforcer les valeurs de solidarité, 
de citoyenneté et de respect qui font la fierté de Bazeilles.

Démonstration de désincarcération lors de la journée de sécurité 
routière au lycée hôtelier de Bazeilles.

voiture tonneau 
sécurité routière au lycée 

hôtelier de Bazeilles.
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À Bazeilles, le périscolaire ne se limite pas à un service pratique pour les familles : c’est une véritable 
bulle d’épanouissement pour vos enfants. Guidés par une équipe d’animateurs passionnés et qualifiés, 
vos petits explorateurs grandissent dans un environnement bienveillant dynamique et stimulant. Entre 
découvertes, apprentissages et moments de joie, chaque jour est une aventure à part entière.

La garderie : un univers d’activités et de créativité

Notre garderie est certifiée par la DDETSPP (Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations – ex-DDETSPP), ce qui nous permet de vous proposer des tarifs avantageux en partenariat avec la Caisse d’allocations 
familiales. En 2024, nos animatrices ont accueilli 30 enfants en moyenne tous les matins et soirs. Les matinées ont été remplies de 
jeux libres, tandis que les soirées ont foisonné d’activités relaxantes : coloriages apaisants, jeux musicaux, lecture et bricolage.

Tarifs irrésistibles : 1,75 € l’heure (tarif plein) • 1,00 € (tarif réduit)

La cantine : un voyage culinaire chaque jour

Nous savons que l’alimentation joue un rôle essentiel dans le 
bien-être des enfants. C’est pour notre cantine offre une expé-
rience culinaire équilibrée et conviviale, adaptée à chaque âge.

Pour les grands (CP au CM2) : Les repas se prennent en 
self-service au lycée hôtelier de Bazeilles, offrant autonomie et 
découverte.

Pour les plus jeunes (PS au CP) : Les plats, préparés avec soin 
par le lycée hôtelier, sont servis dans une ambiance rassurante 
dans la salle de l’Infanterie de Marine.

Effectivement pendant plusieurs années, les enfants scolarisés 
à la maternelle de l’école de Bazeilles, demi-pensionnaires, de-
vaient parcourir la distance jusqu’au lycée hôtelier de Bazeilles 
pour déjeuner, bravant la pluie et le vent. Une situation préoc-
cupante pour nous tous. C’est pourquoi le maire, les maires 
délégués et les élus ont décidé d’agir pour améliorer la sécu-
rité et le confort de ces enfants. Après délibération, le conseil 
municipal a étudié plusieurs solutions pour choisir la meilleure 
option possible. Il a été décidé que les demi-pensionnaires de la 
maternelle déjeuneraient désormais à la salle de l’Infanterie de 
Marine, située juste à côté de l’école. Ce qui permet de limiter 
les déplacements et de protéger les enfants des intempéries.

Cependant, cette décision a été longuement réfléchie, car elle 
implique un protocole strict pour le transport des repas. Chaque 
midi, les plats sont pris en charge au lycée par des agents de la 
commune et transporté jusqu’à la salle de l’infanterie pour être 
servies aux enfants. Le transport et la distribution sont réalisés 
conformément aux normes sanitaires en vigueur pour assurer le 
bien-être de vos enfants. Désormais les jeunes enfants peuvent 
profiter de leur repas dans le calme de la salle de l’Infanterie de 
Marine.

Nos engagements :  
Menus équilibrés conformes 

au Plan National Nutrition Santé ; 
Découverte de nouvelles saveurs 

pour éveiller le plaisir gustatif.

Bilan savoureux : 
En 2024, 188 enfants ont partagé 

ces moments gourmands.

Tarifs appétissants :
4,50 € le repas (tarif plein)

4,00 € le repas (tarif réduit)

V ivez l ’aventure périscol aire 
à  Ba zei l les  !



- 29 -

L’A.L.S.H. : L’Art de grandir, s’épanouir et de faire des voyages extraordinaires…

L’Accueil de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) de Bazeilles est 
bien plus qu’un centre de loisirs : c’est un lieu où vos enfants 
s’épanouissent pleinement. Encadrés par des animateurs di-
plômés et passionnés, ils découvrent de nouvelles passions, 
développent leur autonomie et tissent des amitiés précieuses.

Pour qui ?
Ouverts à tous les enfants de 3 à 14 ans, qu’ils résident ou non 
à Bazeilles. 

Quand et où ? 
Lieu : Salle de Montvillers. 
Horaires : De 8h à 18h, toute la semaine. 
Attention ! Pas d’ALSH pendant le mois d’août ni pendant les 
vacances de Noël.

Des activités pour tous les goûts :
•  Sorties nature, escalade, patin à glace, natation, grands jeux 

en plein 
•  Ateliers d’art (musique, peinture, art contemporain). 
•  Thèmes enrichissants : L’Hiver, les Jeux Olympiques, les Rêves. 

Des chiffres qui parlent 
•  177 enfants inscrits pendant l’été 2024. 
•  90 enfants accueillis lors des petites vacances 

Le bus : le trajet vers l’aventure ! 

Depuis 2016, le service de transport scolaire matin et soir est 
assuré pour les enfants de Rubécourt-et-Lamécourt et de 
Villers-Cernay, un arrêt est possible pour La Moncelle, sur de-
mande. Céline OBLIN est là pour veiller à leur sécurité.

LA PRISE EN CHARGE LE MATIN EST :
Villers- Cernay : 7h55

Rubécourt-et-Lamécourt : 8h10

LE RETOUR LE SOIR EST :
Rubécourt-et-Lamécourt : 17h00

Villers -Cernay : 17h10 

Les Mercredis ludiques : Apprendre en s’amusant

Les mercredis matin sont dédiés à l’apprentissage ludique. Les 
activités ont tourné autour de la culture, du sport, de la citoyen-
neté, de l’éco-citoyenneté, de l’actualité et de la découverte 
de métiers. Il y en avait pour tous les goûts ! Cette année, une 
vingtaine d’enfants ont été accueillis à partir de 7h30 pendant la 
période scolaire.

Tarifs :
•  4,00 € (tarif plein)
•  1,00 € (tarif réduit)

L’aventure périscolaire de Bazeilles, c’est plus qu’un simple ser-
vice ; c’est une expérience éducative et divertissante pour les 
enfants. Rejoignez-les pour vivre des moments inoubliables !

AVEC REPAS SANS REPAS

TARIFS Tarif réduit (QF - 750) Tarif réduit (QF - 750)

Résidents à Bazeilles et scolarisés à Bazeilles 65,00 € 55,00 € 45,00 € 35,00 €

Résidents à Bazeilles non scolarisés à Bazeilles 65,00 € 55,00 € 45,00 € 35,00 €

Non-résidents à Bazeilles mais scolarisés à Bazeilles 65,00 € 55,00 € 45,00 € 35,00 €

Non-résidents à Bazeilles et non scolarisés à Bazeilles 70,00 € 60,00 € 50,00 € 40,00 €

Pour en savoir plus :

Tél : 06 78 50 43 56 
de préférence : du lundi au vendredi 

entre 8h30 et 13h30 
M. Éros MOLINARO 

Responsable du Service périscolaire

Facebook : Péri Bazeilles

Courriel : alsh.bazeilles@gmail.com

Activités A.L.S.H, 
escalade et patinoire 
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Micro-crèche l’Île aux Enfants

La Micro-crèche L’Ile aux enfants offre aux parents un service 
de garde de leur enfant jusqu’à 6 ans. Elle reçoit les enfants de 
6h30 à 20h du lundi au vendredi.

Dotée d’équipements nécessaires pour leur épanouissement, elle propose aux 
enfants des activités manuelles, mais aussi motrices et sensorielles. Contactez-
les directement, pour vous informer sur cette structure d’accueil ou inscrire votre 
enfant.

Inauguration du jardin sensoriel à l’IEPM

L’Institut d’Education Psychomotrice de 
Montvillers (I.E.P.M.) est implanté sur le territoire 
de la commune de Bazeilles. Il accueille une tren-
taine d’enfants, adolescents et jeunes adultes de 
3 à 20 ans.

Les missions de cet institut sont de :
•  Proposer un accompagnement individualisé au 

sein d’une collectivité associant le travail édu-
catif, pédagogique et thérapeutique ;

•  Effectuer un travail pluridisciplinaire autour d’un projet personnalisé prenant en 
compte les besoins et attentes de l’enfant et de sa famille.

Afin de veiller au bien-être et à l’épanouissement 
des enfants, l’I.E.P.M. a initié un projet novateur, 
celui d’un jardin sensoriel, moteur et ludique. Ce 
jardin sensoriel consiste en un espace accueillant 
des matériels adaptés aux handicaps des enfants et 
permettant un meilleur épanouissement. 

Consciente des bénéfices potentiels de ce projet 
pour les enfants, la Mairie de Bazeilles a été solli-
citée pour apporter un soutien financier à l’I.E.P.M. 

La Ville de Bazeilles a souhaité être un acteur de ce beau projet, une subvention 
à hauteur de 30 000€ a été accordée à l’I.E.P.M., affirmant ainsi son engagement 
en faveur de l’inclusion et du bien-être des jeunes de la commune. À ce jour, deux 
jardins sensoriels, de cette configuration, existerait en France.

Un moment d’émotion partagé

Le jardin sensoriel a été inauguré le 28 septembre 2024, lors d’une cérémonie pla-
cée sous le signe de la joie et de la solidarité. Ce moment fort a réuni les enfants, 
leurs familles, l’équipe de l’I.E.P.M., ainsi que les élus et partenaires, tous unis 
autour de cette belle initiative.

Grâce à ce projet ambitieux, l’I.E.P.M. et la Ville de Bazeilles réaffirment leur en-
gagement commun pour le bien-être, l’inclusion et l’épanouissement des jeunes 
de notre territoire.

Adresse : 9 A rue Henri Dunant 08140 Bazeilles
Téléphone : 03 51 38 18 46 ou 07 67 71 33 54

Courriel : mc.ileauxenfants@gmail.com

Trouvez le mode de 
garde pour votre enfant :
assistantes maternelles agréées 

et micro crèche à Bazeilles
Vous avez décidé de choisir une assistante 
maternelle pour faire garder votre enfant ? 
Voici une liste des assistantes maternelles 

agrées dans notre commune. 
Contactez-les, afin de connaître les 

possibilités d’accueil de votre enfant.

AFONSO FERNANDES (CHENET) Karine :
Téléphone : 06 78 64 27 90

6 rue Thomas 
08140 Bazeilles

DETRAZEGNIES (CHARPANTIER) Odile :
Téléphone : 03 24 26 49 80 

1 allée de la Glacière 
08140 Bazeilles

DI-STÉFANO (BORKOWSKI) Renée :
Téléphone : 03 24 29 58 74 

47 bis rue Gambetta 
08140 Bazeilles

LALLEMENT (IORI) Mélanie :
Téléphone : 07 87 42 12 41 

1 allée des Mirabelliers 
08140 Bazeilles

LAVERNHE (VAUTIER) Alexandra :
Téléphone : 06 75 59 72 24

13 avenue des Vergers du moulin 
08140 Bazeilles

LETUPPE (COLAS) Élodie :
Téléphone : 06 61 51 70 59 

7 rue des Genêts 
08140 Bazeilles

MERCI Martine :
Téléphone : 03 24 26 24 96 

7 Ter rue Henri Dunant 
08140 Bazeilles

MEULOT (BEGUIN) Marie-Cécile : 
Téléphone : 03 24 32 83 30

6 allée des Pommiers 
08140 Bazeilles

NIVOIT (VERGE) Sylvie :
Téléphone : 03 24 41 09 83 

27 rue des Pinsons 
08140 Bazeilles

PONSIGNON (MORETTE) Valérie :
Téléphone : 06 82 13 46 54

11 Place de l’infanterie de marine
08140 Bazeilles
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06
Santé
Action Sociale
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Vital i té  communale  :
une Maison de santé verra 
bientôt  le  jour  à  Ba zeilles

Bazeilles poursuit activement son travail afin de concrétiser son 
projet de Maison de santé sur son territoire dont la réalisation 
est prévue pour le second trimestre 2025.

Le conseil municipal a mandaté le cabinet Zoom architecture 
pour la Maîtrise d’œuvre de ce projet Conseil / maîtrise / équipe 
/ soins / santé. Après concertation avec les élus et l’équipe de 
soins primaires, voici les premières vues de la future Maison de 
Santé à Bazeilles.

La structure médicale sera composée de 4 cabinets médicaux 
disposant de leur propre salle d’attente. L’objectif premier des 
élus étant de combler le départ en retraite - effectif et futur - de 
ses deux médecins généralistes (au minimum 2 des 4 cabinets 
médicaux seront réservés à des médecins généralistes). Il est 
aussi prévu l’installation d’un secrétariat commun au rez-de-
chaussée. Les étages seront mis à disposition des praticiens. 
Ils bénéficieront d’une salle de réunion, d’un appartement, utile 
pour accueillir temporairement des vacataires, ainsi que d’un 
espace de détente et restauration.

Orienté par les directives de l’équipe de soins primaires, 
Bazeilles a intensifié ses démarches afin de trouver dans les 
prochains mois les futurs occupants de la structure médicale. 

Les conditions d’installations attractives, définies par l’équipe 
communale chargée du projet et validées par Conseil munici-
pal, ont permis d’engager rapidement et à plusieurs reprises 
des discussions avec des médecins généralistes, spécialistes 
et paramédicaux (orthophoniste, dentistes, kinésithérapeutes, 
psychologues…) en exercice ou en formation. 
La Mairie de Bazeilles s’efforce d’offrir le meilleur accompa-
gnement possible à ces futurs praticiens pour, d’une part, 
faciliter leur éventuelle installation et, d’autre part, créer un 
groupe de praticiens collaborant étroitement ensemble. Cette 
collaboration entre les différents praticiens permettra ainsi aux 
administrés Bazeillais d’avoir des soins de proximité efficaces et 
continus. L’équipe de soins primaires joue un rôle essentiel dans 
ce projet. L’équipe communale chargée du projet s’est donc ré-
cemment entretenue avec les différents praticiens du territoire 
afin de les tenir informés de l’avancée du projet, d’identifier les 
nouvelles opportunités de développement et définir avec eux 
les orientations d’une action collective visant à la concrétisation 
du projet.

Pour rappel :
Dans le cadre du développement du projet et du recrutement 
de praticiens, le chargé de mission de ce projet à la Mairie de 
Bazeilles, M. Bilal KHALI, a participé aux Journées Nationales 
de Médecine Générale (JNMG). À cette occasion, il a dialogué 
avec plusieurs médecins généralistes afin de mieux com-
prendre leurs attentes et besoins. De plus, ces Journées ont 
été aussi une opportunité de se renseigner sur les nouvelles 
technologies médicales qui peuvent contribuer à améliorer les 
pratiques médicales. Ces échanges riches et multiples ont été 
l’occasion aussi d’exprimer clairement la volonté de la Mairie 
de Bazeilles d’accompagner les praticiens dans leur recherche 
d’informations, de leur présenter les avantages de ce projet à 
Bazeilles sur leur activité médicale au quotidien, de leur expli-
quer précisément les aspects juridiques de leur établissement 
et les opportunités financières et matérielles offertes par les 
organismes publics et cumulables avec l’offre de la Mairie de 
Bazeilles.
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Le projet progresse à grands pas. Récemment, le Maire, accom-
pagné des maires délégués et des maires-adjoints, a accueilli le 
Docteur GHESQUIER. Après une visite complète des lieux, une 
présentation des avantages et un temps de réflexion approfondi, 
le Docteur Ghesquière a décidé de rejoindre la Maison de santé. 
Il a officiellement signé une convention pour occuper un futur 
cabinet médical au sein de cette structure innovante.

Découvrez son parcours et ses motivations dans l’interview qui 
suit :

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ? Qu’est-ce qui 
vous a motivé à devenir médecin ?
« Je suis le Dr GHESQUIER, docteur 
en médecine depuis peu, âgé de 29 
ans, après 6 années d’études. Au 
départ, je voulais être pilote d’héli-
coptère. Deux options s’offraient à 
moi : passer par l’armée, mais en-
voyer des bombes sur son voisin, ce 
n’était pas cool ; ou être pilote pour 
le SAMU. De fil en aiguille, cela m’a 
mené vers la médecine. »

Pourquoi avez-vous choisi de rejoindre la Maison de santé de 
Bazeilles ?
« Pour le cadre de vie. Avant de savoir où m’installer, je cherchais 
avant tout un endroit où vivre. La commune a trouvé un terrain 
intéressant. »
«  Je remplaçais un médecin à Douzy, et un des adjoints de la 
commune m’a donné les coordonnées de la mairie en précisant 
que la commune recherchait des médecins. On m’a présenté les 
conditions d’installation, qui étaient plutôt favorables. Comme 
je les trouvais intéressantes, j’ai pris contact avec la mairie. Ma 
condition était de trouver un logement à proximité, et ici, il y a 
tout ce qu’il faut pour une famille. »

Quelles sont vos attentes ou vos ambitions pour cette nou-
velle étape dans votre carrière ?
«  M’installer, car la vie de remplaçant, ce n’est pas quelque 
chose qui me plaît. Je cherche une meilleure qualité de vie et, 
surtout, pouvoir poser mes valises quelque part de façon défini-
tive pour faire ma carrière. »
«  Une deuxième motivation est un projet qui n’est pas encore 
mature, notamment concernant le choix des logiciels, qui est 
un aspect important. Quand on rejoint une maison de santé 
déjà existante, on doit souvent subir les choix faits par ses 
prédécesseurs. »

Le Docteur ANKI, en poste à 
Bazeilles place de la République 
depuis septembre 2024, cer-
tains le connaissent déjà. Voici 
ce qu’il a souhaité nous confier :

Pouvez-vous vous présenter en 
quelques mots ? Quel est votre 
parcours professionnel ?
« J’ai toujours désiré être mé-

decin et cela s’est fait tout naturellement. J’ai commencé à 
travailler il y a plus d’une trentaine d’années comme généraliste 
et j’ai poursuivi en y associant l’ostéopathie. Après mes études, 
il y avait également des formations d’ostéopathie proposées 
par l’université, qui permettaient d’obtenir ce qu’on appelle un 
diplôme inter-universitaire. »

Vous avez toujours été dans la région ?
« Oui, essentiellement sur Rimogne avant d’arriver dans la com-
mune de Bazeilles où l’accueil de la mairie a été extraordinaire. 
J’ai donc décidé de m’établir ici le 9 septembre dernier. »

Qu’est-ce qui vous a motivé à devenir médecin ?
« Je crois que pour être médecin, il faut d’abord s’intéresser aux 
autres, il faut aimer les autres. Il faut également avoir envie de 
partager les connaissances qui nous ont été enseignées : des 
astuces, des techniques, des traitements ou thérapies éven-
tuelles. Mais l’essentiel, c’est d’établir un partage. L’ouverture 
d’un médecin face à un patient permet ce lien important. »

Pourquoi avez-vous choisi de rejoindre la Maison de santé de 
Bazeilles ?
« La future Maison de santé va, je crois, apporter énormément 
de choses. C’est pour moi une nouvelle direction pour finir ma 
carrière, car j’ai toujours travaillé en solo. Là, il s’agira d’un travail 
en collaboration étroite. Je tiens à redire que j’ai eu un accueil 
extraordinaire et très chaleureux de la mairie, et cela a énormé-
ment pesé dans la balance. J’ai eu la chance de rencontrer mes 
futurs collègues et je sens que nous allons former une bonne 
équipe, avec une cohésion et une adhésion aux protocoles que 
nous sommes en train d’établir ensemble. »

Souhaitez-vous rajouter quelque chose, passer un message 
à vos patients et futurs patients ?
« Le message que je souhaite leur faire passer, c’est de toujours 
se faire confiance, de faire confiance à cette nouvelle équipe 
qui s’installe. Nous allons faire de notre mieux pour proposer la 
meilleure médecine dans le secteur. »

Nous avons eu le plaisir d’interviewer le Docteur FAUCHART, 
médecin à Bazeilles depuis 41 ans ! Voici le message qu’il a sou-
haité vous transmettre : 

Un dernier mot pour vos patients ? 
Quel est votre plus beau souvenir 
en tant que médecin dans la com-
mune ?
« Je les remercie de leur fidélité durant 
ces 45 ans ! Au début, il y a 30 ou 40 
ans, il y avait encore des personnes 
qui donnaient quelque chose, qui 
amenaient une bouteille d’alcool. 
Une fois, on m’a même offert une oie 
! C’était pour me remercier de mon 
intervention, qui était normale, mais 
à l’époque, les gens avaient encore 
ce rapport avec le médecin. »

Vous avez participé au projet de la Maison de santé à 
Bazeilles ?
« Oui, en collaboration avec la mairie. Ils nous ont demandé 
notre avis sur la disposition des locaux et les aspects pratique »

Un mot pour conclure ?
« Ça va me faire bizarre d’arrêter, et c’est pour ça que je n’arrête 
pas complètement. Je travaille encore trois jours par semaine, 
parce que je me vois mal, malgré mon grand âge, arrêter du jour 
au lendemain. Donc, c’est un arrêt progressif : je travaille trois 
matinées par semaine, un peu les après-midis, et je continue 
mon poste de médecin coordonnateur à la maison de retraite. »
« Je dis souvent en plaisantant qu’il faudra bien que j’arrête un 
jour à la maison de retraite, pour ne pas passer du statut de mé-
decin à celui de résident ! »
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Mobi l i té  sol idai re  : 
des transports 

dediés aux S eniors 
de l a  commune

Depuis février 2021, le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) de Bazeilles a mis en place une navette gratuite pour le 
transport des personnes âgées de plus de 65 ans et leur conjoint 
en direction de la zone commerciale «Mac-Mahon» pour leurs 
achats. Ce service de navette aller-retour en bus est disponible 
une fois tous les 15 jours, le vendredi matin, y compris pendant 
les mois de juillet et août. Il est entièrement gratuit pour les bé-
néficiaires. Cependant, une inscription préalable en Mairie est 
nécessaire afin d’obtenir une carte de transport.

Pour bénéficier de ce service, veuillez contacter la Mairie de 
Bazeilles au numéro suivant : 03 24 27 19 12. Le circuit de la 
navette comprend les arrêts de bus suivants :

Aller :
•  Villers-Cernay : 8h45
•  Rubécourt-et-L. : 8h55
•  La Moncelle :  arrêt possible sur demande
•  Bazeilles :

- Rue du Général Lebrun : 9h05
- Place de la République : 9h10
- Rue de Flamanville : 9h15

•  Zone commerciale «Mac-Mahon» : 9h20

Retour :
•  Zone commerciale «Mac-Mahon» : 11h15
•  Bazeilles :

- Rue de Flamanville : 11h20
- Place de la République : 11h25
- Rue du Général Lebrun : 11h30

•  La Moncelle : arrêt possible sur demande
•  Rubécourt-et-L. : 11h40
•  Villers-Cernay : 11h50

Calendrier 2025 :
Vendredi 3 janvier 2025
Vendredi 17 janvier 2025
Vendredi 31 janvier 2025
Vendredi 14 février 2025
Vendredi 28 février 2025
Pour obtenir la suite des dates, contactez la Mairie.

Magasin Rethel
Ouvert du lundi au vendredi
8h00 - 12h00 / 13h30 - 17h30

Zone de l’Etoile, Rue Henri Bauchet - 08300 Rethel
Tél. : 03 24 38 01 20

Mail : contact@afilservices.fr

Magasin Bazeilles
Ouvert du lundi au vendredi
7h30 - 12h30 / 13h30 - 18h00

2 Rue des Pommerues - 08140 Bazeilles
Tél. : 03 24 37 50 88 - Fax : 03 24 22 39 10

Mail : contact@afilservices.fr

Votre partenaire Ardennais,
pour les pros et les particuliers.
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Un voyage à Reims organisé par le C.C.A.S.

Le samedi 18 mai 2024, 80 participants ont eu l’opportunité de 
profiter d’un voyage à Reims, organisé par le Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S.) dirigé par Marc Guéniot, Maire délé-
gué de Bazeilles.

La journée s’est déroulée dans une ambiance conviviale et riche 
en découvertes. Le matin, les visiteurs ont exploré les célèbres 
caves Pommery, lieu emblématique de la tradition champe-
noise, avec une dégustation de champagne. Ils ont ensuite 
déjeuné à la brasserie des Crayères, « Le Jardin », où un menu 
découverte leur a été proposé.

L’après-midi, ils ont admiré la majestueuse cathédrale de 
Reims, joyau de l’architecture gothique et témoin de l’histoire 
de France, présentée par une guide de grande qualité.

Une belle journée placée sous le signe de la culture et du par-
tage !

Une journée festive 
au Kabaret Music-Hall « Le K »

Le dimanche 24 novembre dernier, le C.C.A.S sous la directive 
de Marc Guéniot, a proposé un voyage à Reims, offrant aux parti-
cipants l’opportunité de déjeuner au célèbre Kabaret Music-Hall 
« Le K » tout en admirant leur nouveau spectacle « Femmes 
Mythik ».

59 personnes ont pris le départ à 10h pour une journée placée 
sous le signe du spectacle et de la gastronomie. Le repas, soi-
gneusement élaboré par le Kabaret, a ravi les papilles : au menu, 
foie gras en entrée, filet de volaille française accompagné d’un 
gratin dauphinois et de légumes de saison, suivi d’une trilogie 
de fromages A.O.C., et pour finir en beauté, « La gourmandise 
du K ».

Entre le plaisir des yeux et celui du palais, cette escapade a 
offert un moment inoubliable de convivialité et de découverte 
artistique.

Retour  sur  les voyages 
à Reims et  au Kabaret  K 
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Samedi 16 mars, salle de Montvillers a eu lieu le tradition-
nel repas du Maire offert par le C.C.A.S. et la Commune de 
Bazeilles aux seniors des quatre communes.

Pas moins de 280 convives ont répondu à l’invitation. À leur 
arrivée, chaque invité a été accueilli par Marc GUÉNIOT, Maire 
délégué de Bazeilles, Vice-Président aux Affaires Sociales et 
par les membres du CCAS. Puis les convives se sont tranquil-
lement installés, après avoir été chaleureusement salués par 
Francis BONNE, Maire. Après avoir remercié Marc GUÉNIOT 
et son équipe, Monsieur le Maire a invité toutes les personnes 

présentes à prendre part à ce repas toujours très apprécié. 
Cette année encore, le menu avait été concocté par le traiteur 
Guillaume PIERRARD pour le grand plaisir des gourmands et des 
gourmets.

Pour accompagner ce déjeuner festif, pour accompagner ce 
déjeuner festif, le duo Christelle et Laurent ont enchanté le pu-
blic en interprétant les plus grands standards de la musique sur 
des rythmes variés et entrainant le public sur la piste de danse 
laquelle n’a pas désemplit ! Une journée pleine de convivialité, 
de partage et de souvenirs inoubliables.

Retour  sur  le  repas du Maire 
offert  aux  seniors  de l a  commune
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Des colis de Noël pour nos aînés : une tradition de partage et de générosité

Comme chaque année, le Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S.) a fait sa distribu-
tion de colis de noël aux séniors des quatre 
communes. Cette belle initiative a per-
mis de distribuer 290 colis.

Cette année c’est l’entreprise artisa-
nale «  aux saveurs d’Ardennes  » qui a 
été choisi par le CCAS sous le regard 
attentif de Marc GUÉNIOT, pour prépa-
rer les colis composés d’un repas de Noël 
complet pour une ou deux personnes. Pour 
rendre cette attention encore plus chaleu-
reuse, chaque années les colis sont accompagnés 
d’une carte illustrée d’un dessin et d’un message réalisés 
par les enfants des écoles de Bazeilles, de la Petite Section au 
CM2. Les années précédentes, les enfants avaient la joie de re-
cevoir des réponses de leurs interlocuteurs, renforçant ainsi ce 
précieux lien intergénérationnel. Un grand merci aux enfants et 
aux enseignants pour leur implication généreuse.

La distribution a également été l’occasion de partager un mo-
ment convivial autour d’un café chaud, salle de l’Infanterie de 
marine à Bazeilles, offrant à nos seniors de Bazeilles, un instant 
d’échange et de retrouvailles dans une ambiance chaleureuse.

Enfin, pour ceux qui n’ont pas pu se déplacer, les membres dé-
voués du C.C.A.S. ont pris soin d’apporter les colis directement 
à leur domicile.

Ce geste de solidarité qui réunit toutes les générations, est un 
bel exemple de l’esprit de Noël qui anime la commune.

Colis  des seniors :
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Tout savoir sur les services sociaux à votre disposition

Centre Communal d’Action Sociale 
de Bazeilles (C.C.A.S. de Bazeilles) 

Actions :
Le Centre Communal d’Action Sociale (C.C.A.S.) répond aux be-
soins des Bazeillais et améliore leur quotidien, aux différentes 
étapes de la vie, notamment en aidant toutes les personnes qui 
rencontrent des difficultés ponctuelles.
•  Accueil et écoute des personnes
• Informations sur la législation sociale
• Aide à la constitution de dossiers administratifs
•  Aides financières ponctuelles en fonction des revenus des 

familles : aide alimentaire, secours divers (chauffage, eau, 
téléphone, bons alimentaires).

Le rôle du C.C.A.S. est aussi de :
• conseiller les foyers sur leurs dépenses énergétiques
•  et de faire correspondre les ressources avec la nature de l’ha-

bitat occupé (une maison individuelle est plus gourmande en 
énergie qu’un appartement, par exemple).

Le C.C.A.S. est aussi en direction des personnes âgées (dis-
tribution des colis de Noël, galettes au sucre, organisation de 
manifestations, repas du maire, sorties, spectacles…) Cette 
liste n’est pas exhaustive. Toute demande sera étudiée par la 
commission.
Composition de la commission :
Président : Monsieur Francis BONNE, Maire de Bazeilles Vice-
président : Monsieur Marc GUÉNIOT, Maire délégué de Bazeilles.
Membres : Mesdames Christelle BANA, Claudine CHATELAIN, 
Renée DI STEFANO, Myriam HIBLOT, Françoise MORETTE, Corine 
SAC, Martine SCHENKEL et Messieurs Mistral BANA, Michel 
BELDJOUDI, Jean-Jacques BOURGERIE, Michel GAUTRON, 
Serge HABARY,  René PETITDAN.
Permanence :
Samedi de 10h00 à 11h00 et sur rendez-vous
Contact :
Adresse : Mairie de Bazeilles Place de la République - 08140 
Bazeilles - Tél. : 03 24 27 19 12

Association de Services à 
Domicile (A.D.M.R.) 

Actions :
L’A.D.M.R. est au service :
•  des personnes âgées : garde à domicile de jour et de nuit, por-

tage de repas à domicile, ménage-repassage, …
•  des personnes handicapées : pour préserver leur autonomie
•  des familles : garde d’enfants, ménage-repassage, …
Contact :
Adresse : Association locale 19 Av. Philippoteaux - 08200 Sedan 
- Tél. : 03 24 27 30 84
Pour les habitants de  Bazeilles - Tél. : 03 24 27 19 12 (Mairie de 
Bazeilles)

Association départementale 
d’Information Logement (A.D.I.L.)

Actions :
L’A.D.I.L. répond à toutes vos questions liées à l’habitat.
Contact :
Adresse : 6 rue Noël - 08000 Charleville-Mézières 
Tél. : 03 24 58 28 92

Instance de Coordination des 
Personnes Âgées (I.C.P.A.) 

Actions :
Chaque année, au printemps et à l’automne, l’I.C.P.A. organise 
un goûter-spectacle à la salle Marcillet à Sedan. Ces deux 
après-midis permettent aux seniors (personnes de 65 ans et 
plus) de briser la monotonie des mauvais jours et de rencon-
trer l’espace d’un après-midi, des personnes qui les feront rire. 
La publicité se fait par voie de presse et par affichage dans les 
commerces. De plus, des déjeuners au restaurant, des sorties 
et voyage d’une journée à tarif réduit sont organisés tout au long 
de l’année pour les seniors (de 65 ans et plus) de la commune de 
Bazeilles laquelle adhère volontairement à l’I.C.P.A.
Pour en savoir davantage, vous pouvez vous renseigner auprès 
de la Mairie de Bazeilles.
Contact :
Adresse (Inscription aux animations/sorties) : C.C.A.S.-Pôle 
Seniors de Sedan 8/10 rue de la Rochefoucauld - 08200 Sedan 
- Tél. : 03 24 27 73 50

Permanence sociale
Actions :
En lien avec les services du Conseil Général des Ardennes, la 
commune de Bazeilles propose une permanence sociale tous 
les 15 jours. Il est possible de prendre rendez-vous avec l’assis-
tante sociale rattachée à notre secteur. L’assistante sociale du 
secteur a pour mission d’informer, d’orienter et/ou d’accompa-
gner la population quels que soient son âge et ses besoins dans 
les domaines tels que les démarches administratives, scolaires, 
médicales, professionnelles, l’organisation de la vie quotidienne 
avec notamment recherche de solutions pour faire face aux 
situations de précarité, l’aide à l’éducation des enfants et la pré-
vention des mauvais traitements ou la mise en place d’actions 
d’insertion.
Permanence :
Jeudi matin en semaine impaire à la Mairie de Bazeilles de 9h00 
à 12h00 (uniquement sur RDV)
Contact :
Adresse (pour prendre RDV) : Maison des Solidarités 11 avenue 
Stackler - 08200 Sedan - Tél. (pour prendre RDV) : 03 24 29 14 10

Union départementale des 
associations familiales 
des Ardennes (U.D.A.F. 08) 

Actions :
L’U.D.A.F. a pour mission de protéger et défendre les droits et 
intérêts de l’adulte vulnérable ou du mineur bénéficiant d’une 
mesure de protection dans le département.
Contact :
Adresse : 38 boulevard Georges Poirier CS 80064 08008 
Charleville-Mézières Cedex - Tél. : 03 24 57 22 77

��������

AIDES ALIMENTAIRES 
ET AIDES DE PREMIÈRE NÉCESSITÉ CONTACT

HÉBERGEMENT, ACCUEIL, ACCOMPAGNEMENT Tél. : 115
BANQUE ALIMENTAIRE Tél. : 03 24 56 22 21
RESTOS DU CŒUR Tél. : 03 24 37 35 47 (le matin)

ASSOCIATION ESCALE Tél. : 03 24 22 75 20
SECOURS CATHOLIQUE Tél. : 03 24 29 10 35
SECOURS POPULAIRE Tél. : 03 24 29 50 26
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Entre  cérémonie  solennel le ,
reconstitution sais issante  et  concer ts

Retour en image sur  les  di f férentes  cérémonies

4 avril : souvenir des déportés à Bazeilles

8 mai à Bazeilles : hommage aux combattants et aux victimes de la Seconde Guerre mondiale.  

8 mai à La Moncelle 8 mai à Rubécourt-et-Lamécourt
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8 mai à Villers-Cernay

Défilé du 14 juillet à Bazeilles : Fête nationale en présence des jeunes du Service Civique  

14 juillet à Rubécourt-et-Lamécourt

Retraite aux flambeaux suivie du feu d’artifice
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Commémoration de la guerre de 1870 
le 31 août à Fréjus et dépôt de gerbes au mémorial de l’Armée noire

Concert aux arènes de Fréjus

La bataille des frontières d’août 1914. Commémoration en Belgique le 14 septembre 2024 

Au cimetière 
de Malonne

- 42 - - 43 -
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Le soir retour à Bazeilles
pour le concert annuel

en la salle de Montvillers
et pour le parcours mémoriel

de la reconstitution
de la bataille de 1870,
place d’infanterie
jusqu’au musée :

Commémoration des combats de 1870 à Bazeilles le 15 septembre 2024

Prise d’armes et dépotes de gerbes au monument aux 
morts place de l’infanterie de marine 
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Concert à l’EHPAD Flamanville :

Fin de journée avec le repas de la FNAOME 
(Fédération Nationale des anciens d’Outre-Mer et Étrangers) :

Cérémonie du 11 novembre 
dans nos 4 communes :
Bazeilles en présence 
des enfants des écoles
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Cérémonie du 11 novembre :
La Moncelle

Villers-Cernay

5 décembre : cérémonie de la fin de la guerre d’Algérie à Bazeilles

Rubécourt-et-Lamécourt
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Patr imoine histor ique de  1870 
à  decouvr ir  ou . . .  redecouvr ir  !

entre  histoire  e t  mémoire

Maison de la dernière cartouche

Transformée en musée depuis 1950, la Maison de la der-
nière cartouche est consacrée aux combats qui opposèrent 
les soldats des Troupes de marine au 1er corps d’armée ba-
varois à Bazeilles en 1870. C’était auparavant une auberge 
appelée «Auberge Bourgerie».

Les salles réparties sur deux niveaux s’organisent autour de 
cinq grandes thématiques :
•  l’histoire de la Maison de la dernière cartouche
•  la guerre franco-allemande
•  la bataille de Sedan
•  le village de Bazeilles dans la bataille
•  les combats de Bazeilles

Le musée propose aux visiteurs une belle collection d’ob-
jets (armes à feu et armes blanches, casques, équipements) 
et de souvenirs récupérés sur le champ de bataille. La pièce 
maîtresse de la collection permanente est le tableau «La 
dernière cartouche» peint par Alphonse de NEUVILLE en 
1873. L’œuvre de Jean-Léon PALLIERE intitulée «Le curé 
de Bazeilles» enrichit le fond historique à titre exceptionnel 
(prêt du Musée des Beaux-Arts de Bordeaux). Enfin, point 
d’orgue de la visite : la chambre d’où fut tirée la «fameuse» 
dernière cartouche. Conservée dans son état originel, la 
chambre constitue un remarquable témoignage historique.

Ossuaire

Situé au sud du cimetière communal de Bazeilles (au 63 bis 
rue Gambetta), l’ossuaire militaire de 1870 a été construit 
entre 1876-1877 sur un terrain en grande partie vendu 
à l’Etat par Antoine BRAFFORT, Maire de Bazeilles. Il 
contient les ossements de 998 soldats français et 1061 sol-
dats bavarois tués les 31 août et 1er septembre 1870.

Venez vous recueillir dans la crypte (accès gratuit.) A cet 
effet, il suffit de s’adresser au gardien de la Maison de la 
Dernière cartouche aux heures d’ouverture du Musée.

Ouverture de l’ossuaire et du musée :
. du 6 janvier au 31 mars : 13h30-17h
. 1er avril au 30 septembre : 13h30-18h
. du 1er octobre au 14 décembre : 13h30-17h

Fermeture de l’ossuaire et du musée :
. les lundis et mardis
. du 15 décembre au 5 janvier (fermeture annuelle)

Renseignements :
Téléphone : 03 24 27 15 86 (Musée de la dernière cartouche) 
Courriel : museemdc@orange.fr  
Site internet : http://www.maisondeladernierecartouche.com 

Tarifs du musée
Adultes..................................................................................................................................................................................3,00€
Enfants :...........................................................................................................................................................................1,50€
Militaires et anciens combattants :.............................................................1,50€
Familles (2 adultes + 2 à 3 enfants) :......................................................6,00€
Groupes adultes :......................................................................................1,50€/ personne
Groupes enfants :.....................................................................................0,50€/ personne
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Animations



- 49 -- 48 - - 49 -

20ème Salon des Vins : 
une édition exceptionnelle pour célébrer deux décennies de passion 

Pour fêter les 20 ans du Salon des Vins à Bazeilles, l’associa-
tion Millésimes a mis les petits plats dans les grands !

Le week-end des 4 et 5 mai 2024, la salle de Montvillers a  
accueilli la 20ème édition de cet événement incontournable 
pour les amateurs de bons crus et de gastronomie. Plus de 30 
vignerons étaient présents pour faire découvrir leurs cuvées,  
accompagnés de stands de métiers de bouche, d’un bar à 
huîtres et de nombreuses animations.

Les visiteurs ont eu la chance de participer à des ateliers culi-
naires et de sommellerie, leur permettant de développer leurs 
connaissances et d’éveiller leurs papilles. Les étudiants du ly-
cée hôtelier de Bazeilles ont également fait le show : cinq élèves 
ont proposé une démonstration culinaire en direct, captivant 
l’attention des participants. Un atelier d’œnologie était égale-
ment proposé pour approfondir l’art de la dégustation.

Le tout s’est déroulé dans une ambiance chaleureuse et 
conviviale, fidèle à l’esprit de cet événement qui rassemble pas-
sionnés, curieux et professionnels autour d’une même passion : 
le vin et la gastronomie.

Rendez-vous l’an prochain pour une nouvelle édition pleine de 
saveurs !

Retour en images sur la cavalcade à Bazeilles, 
organisée par Bazeilles animation 
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Concert de Noël : 
Croc’Notes enchante le public de Bazeilles 

Le dimanche 1er décembre, l’église Saint-Martin de Bazeilles a accueilli une magnifique chorale de Noël, organisée par l’association 
Maison pour Tous de Vrigne-aux-Bois et interprétée par la talentueuse Chorale Croc’Notes.
L’événement, gratuit et ouvert à tous, a débuté à 16 h et a rassemblé une foule nombreuse. L’église a résonné des chants chaleureux 
et festifs, créant une ambiance magique et conviviale.
Ce moment musical a été un véritable succès, témoignant de l’engouement des habitants pour les festivités de fin d’année.

Retour en images sur la fête foraine
La prochaine aura lieu le premier week-end de juillet 2025
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Trésors l i ttéraires 
en deux vi l l ages :

explorer  les  b ibl iothèques 
de Vi l lers-Cernay 
et  de L a Moncelle 

Bibliothèque de Villers-Cernay

Située au rez-de-chaussée de la mairie de Villers-Cernay, la 
bibliothèque offre un très large choix d’ouvrages d’une grande 
diversité de genres. Constituée de plus de 3 000 ouvrages, elle 
propose des classiques de la littérature mais aussi des livres 
récents. Elle est complétée par un secteur «enfants», également 
très riche et varié.

Vaste choix de livres :

✓ 1 300 romans

✓ 200 ouvrages de littérature classique

✓ Plus d’un 100 livres de littérature étrangère

✓ 150 témoignages

✓ 250 livres d’histoire

✓ 300 policiers

✓ 70 magazines « people »

✓ Plus de 40 écrits sur les Ardennes

✓ Plus de 30 ouvrages de psychologie

✓ Plus de 50 BD

✓ Et 500 à 600 livres pour enfants...

Dans une ambiance conviviale et chaleureuse, Chantal NIOTTE 
et Élodie MENNESSIER deux bibliothécaires bénévoles, vous 
accueilleront et vous conseilleront dans vos lectures, si vous le 
souhaitez. Vous êtes tous bienvenus…

Horaires :

✓ Les horaires pour toute l’année : 17h00 - 19h00.

Conditions :

✓ Prêt gratuit (3 semaines)

✓ Inscription sur simple présentation d’une pièce d’identité

Bibliothèque de La Moncelle

Discrète mais pourtant regroupant de nombreux ouvrages, la 
bibliothèque municipale se situe dans la Mairie de La Moncelle. 
Vous y découvrirez des livres de tout style et en tout genre.

La responsable, Edith Emery, saura vous renseigner. Alors, 
qu’attendez-vous, allez-y !

Horaires :

Tous les 1ers lundis de chaque mois, 16h30 – 17h30

BOÎTES À LIVRES, BOÎTES À LIRE…
JE PRENDS, LE LIS, JE PARTAGE !

Le principe des boîtes à livres est simple : ce sont des boîtes ins-
tallées en différents endroits de la commune et dans lesquelles 
vous trouverez des romans, des livres thématiques, des revues, 
des B.D. qui sont à votre disposition.

Les livres déposés dans les boîtes vous pouvez :

•  Les prendre pour les lire sur place, il y a souvent un banc à 
proximité

•  Les emporter chez vous pour les lire tranquillement puis les 
remettre en place

•   Ou encore les garder et les remplacer par d’autres

Si vous avez des livres que vous ne souhaitez pas conserver ou 
que vous souhaitez faire découvrir à d’autres lecteurs, n’hésitez 
pas ! Venez les déposer dans une des boîtes.

Localisation (liste exhaustive) :

✓ Deux à Bazeilles, place de la République

✓ Une à Rubécourt, près de la Mairie

✓ Une à Villers-Cernay, dans l’espace vert

Et bien d’autres boîtes installées dans la commune…

La commission « Animations culturelles » choisit (et va continuer 
de choisir) les emplacements les plus judicieux sur l’ensemble 
de la commune nouvelle. L’objectif est qu’elles soient sur des 
lieux fréquentés et au plus près de chez vous.

Bonne lecture à toutes et à tous !
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VOYAGE DANS LE TEMPS :
Bazei l les ,  Rubécour t-e t-Lamécour t , 

V i l lers-Cernay e t  La Moncel le

Classe de Bazeilles dans les années 1970
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Le 24 février 2024, la Fédération 
nationale des Anciens d’outre-
mer et Anciens combattants des 
Troupes de marine (FNAOM) a ac-
quis un tableau historique intitulé 
Das 4. Bayerische Jägerbataillon 
an der Eisenbahnbrücke von 
Bazeilles 31. 8. 1870 (Le 4e 
Bataillon de chasseurs bavarois 
au pont ferroviaire de Bazeilles, 
le 31 août 1870), lors d’une 
vente aux enchères à Plauen, 
en Allemagne. En septembre 
2024, la Mairie de Bazeilles de-
vient  dépositaire. L’œuvre était 
officiellement présentée lors 
des cérémonies commémora-
tives organisées en septembre 
à Bazeilles et est exposée au 
premier étage, dans la salle du 
Conseil municipal de la Mairie. 
Ce tableau est une reproduction 
fidèle d’une œuvre célèbre réali-
sée en 1888 par le peintre Ludwig 
Putz. L’original est conservé au 
château de Nymphenburg, à 
Munich en Allemagne.

Au dos du tableau, une ancienne 
étiquette postale d’expédition 
mentionne le nom présumé d’un 
ancien propriétaire : Wolfgang 
Otto Berkenbusch-Koeper. Né en 
1928 à Dortmund, en Allemagne, 
Wolfgang Otto Berkenbusch-
Koeper était vice-président de la 
société ROTEK, spécialisée dans 
la métallurgie, dans l’Ohio (États-
Unis), où il résidait dans les 
années 1960. Dans les années 
1970, il était également membre 
de l’association professionnelle 
American Liebig Corporation. 

Amateur d’art et passionné d’his-
toire, il n’est guère étonnant qu’il 
ait possédé une œuvre à théma-
tique historique. Il est décédé le 
28 novembre 1994. 

L’étiquette apposée au dos du 
tableau suggère que l’œuvre a 
accompagné son propriétaire 
lors de son installation aux États-
Unis. Cependant, aucun élément 
concret ne permet de déterminer 
comment le tableau est entré en 
sa possession, que ce soit par 
acquisition ou par héritage. Il est 
probable que l’œuvre soit retour-
née en Allemagne dans le cadre 
de sa succession.

Un tableau historique de Ba zeilles 
retrouvé et  exposé à  la  Mair ie  :
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09
Sport

La commune de Bazeilles toujours au cœur de la vie associative mais aussi et surtout sportive a sollicité le renouvellement de son 
label arrivant à échéance en 2022.

Ce dossier, piloté par la commission association et soutenu par Monsieur le Maire, Francis BONNE, a été déposé auprès du CROS 
Grand Est (Comité Régional Olympique et Sportif). Après soutenance de ce dossier, présenté par Monsieur Mally et Monsieur 
Grasmück, maires-adjoints, la Ville de BAZEILLES a été honorée de se voir renouvelé le label Ville Sportive du Grand Est (2022-2026).

Après une réunion avec l’ensemble des élus des communes labélisées, une cérémonie de remise officielle du « Label Ville sportive » 
s’est déroulée en Mairie de Bazeilles en présence d’officiels dont M. Michel LEQUEUX, Vice-président du CROS Grand Est.

Ba zeilles l abélisée 
«  v i l le  sport ive  du Grand Est  »
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10
Environnement

Pratique écoresponsable : 
Rappel de la nouvelle réglementation 

pour l’accès aux déchèteries 

Depuis le 2 novembre 2022, pour avoir accès aux déchèteries, les particuliers 
doivent présenter un badge à chaque passage en déchèteries l’accès aux 
déchèteries. Une fois dotés de ce badge, les particuliers peuvent, comme 
auparavant, se rendre gratuitement à la déchèterie de leur choix. L’apport est 
limité à 1 m3 par passage et par jour. Afin de permettre un meilleur contrôle 
du volume des dépôts, l’entrée de chaque déchèterie est équipée d’un por-
tique interdisant le passage à tout véhicule dont la hauteur dépasserait les 
2 mètres. Pour tout besoin d’apport ponctuel exceptionnel (déménagement, 
taille de haies, …), les particuliers peuvent solliciter une autorisation d’accès 
pour des véhicules hors gabarit, sur rendez-vous, auprès du service déchets 
en appelant le 0800 29 83 55

Et si vous n’avez jamais fait de demande de badge ou vous êtes nouveau sur 
le territoire, il suffit de faire la demande :
•  sur le site internet d’Ardenne Métropole : 

https://ardenne-metropole.fr/
•  ou contacter le Service prévention et collectes des déchets : 0800 29 83 55 

(appel gratuit)

En attendant le traitement de votre demande et la réception de votre badge à 
votre domicile, vous pouvez néanmoins accéder aux déchèteries sur présen-
tation d’une pièce d’identité justifiant de votre domiciliation sur le territoire 
d’Ardenne Métropole.
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Entretien de la commune et du cimetière : 
Une gestion écologique et esthétique

Le Service technique de Bazeilles joue un rôle clé dans le 
maintien de la propreté, de l’esthétisme et du respect de l’en-
vironnement dans la commune. Composé de 12 agents, il veille 
au cadre de vie des habitants tout en intégrant des pratiques 
durables. En amont de leur intervention, le Service technique 
de la Mairie de Bazeilles, en collaboration avec les élus de la 
Commission « Environnement », a effectué un travail de sé-
lection des végétaux permettant de répondre aux objectifs 
environnementaux et à la Charte des Villes et Villages Fleuris.

Une plantation mécanisée de bulbes a été réalisée aux entrées 
de la ville et dans le cimetière. Cette technique présente trois 
avantages majeurs : elle nécessite très peu d’entretien, pas 
d’arrachage entre les saisons et aucun arrosage. Elle garantit un 
fleurissement durable pour 6 à 7 ans sans intervention. Dans le 
cimetière, les fleurs pourront être cueillies par les Bazeillais pour 

orner les tombes. Labellisée « Ville fleurie - 3 Fleurs », Bazeilles 
privilégie des pratiques respectueuses de l’environnement. 
Ces choix favorisent la biodiversité, notamment en attirant les 
insectes pollinisateurs tels que les abeilles et syrphes, tout en 
embellissant la commune.

Ne manquez aucune collecte : calendrier du ramassage des déchets à Bazeilles, La Moncelle, 
Rubécourt-et-Lamécourt et Villers-Cernay pour l’année 2025

Secteur La Moncelle

Secteur Bazeilles, Rubécourt-et-Lamécourt et Villers-Cernay
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À qui incombe l’entretien du trottoir devant chez soi ? L’entretien 
des trottoirs revêt une importance cruciale pour la propreté et la 
sécurité de nos rues. Son entretien doit être assuré par le rive-
rain le long de sa propriété, et ce en toute saison !

En effet, le Service technique de la Mairie de Bazeilles organise 
un nettoyage régulier des voies publiques. Mais, en complément 
de ces actions, la propreté des trottoirs incombe aux proprié-
taires, locataires, riverains de la voie publique, ainsi que les 
occupants à titre commercial de l’espace public, d’assurer 
le nettoyage des trottoirs sur toute la largeur, au droit de leur 
façade jusqu’au caniveau et en toute saison.

Cela concerne :
• Le balayage
•  Le désherbage au pied des murs, au droit des façades et en 

limite de propriété, soit par arrachage, binage ou tout autre 
moyen à l’exclusion des produits phytosanitaires

• Le démoussage
•  La coupe des arbres ou arbustes débordant et le balayage des 

feuilles et autres détritus ;
•  Le nettoyage de la neige et du verglas avec épandage de sel, de 

sable, de cendres ou de sciure.

Il est crucial de souligner que l’entretien des trottoirs ne relève 
pas seulement de la propreté, mais aussi de la sécurité publique.

En cas d’accident, si une personne passe sur le trottoir devant 
chez-vous, tombe et se blesse, la responsabilité du riverain peut 
être engagée ! C’est pourquoi le respect de cette obligation est 
essentiel pour garantir la sûreté de tous.

Le nettoyage des trottoirs ne se limite pas à une simple obliga-
tion légale, mais constitue un geste citoyen fondamental pour 
préserver la qualité de vie dans notre commune. Nous faisons 
appel à la collaboration de tous pour maintenir nos trottoirs 
propres et sûrs.

Nous comptons sur vous !

Responsabilité citoyenne : Entretien des trottoirs et élagage de la végétation 
débordant sur la chaussée : c’est nous et… vous !

www.its08.fr
Rue Edmond Michelet - 08140 BAZEILLES

03 24 22 02 02 - contact@its08.fr
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Acteurs 
économiques
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La ferme Turenne est une affaire de famille. Guy et Françoise 
LEPAGE, les parents de Jean-Christophe et Olivier, ont exploité 
la ferme pendant de nombreuses années. Parallèlement, Guy 
LEPAGE, très investi dans la commune est tout d’abord Premier 
adjoint pendant plusieurs décennies (en charge notamment des 
finances de la commune) puis est élu Maire de la Commune 
nouvelle de Bazeilles (lors de son dernier mandat). Prenant sa 
retraite professionnelle, Guy LEPAGE passe les reines à ses en-
fants, Jean Christophe et Olivier, qui, depuis quelques années, 
ont déjà le pied à l’étrier. Les deux fils prennent la direction de 
l’exploitation familiale respectivement en 1994 et 2011.

Associés depuis désormais plus de dix ans, Jean Christophe et 
Olivier LEPAGE, sont la troisième génération sur cette exploita-
tion agricole. Leur exploitation se situe rue d’en bas (au lieu-dit 
« la ferme Turenne »). Toujours à la pointe du progrès, la ferme 
Turenne possède un incontestable bijou technologique qu’est « 
le Robot de traite ».

La ferme est de type polyculture élevage : production de lait pour 
environ 4 500 personnes et production de céréales commercia-
lisées principalement à des fins de consommation animale.

Un projet ambitieux

Après plusieurs années d’études, de démarches et de travaux 
Jean-Christophe et Olivier LEPAGE voient enfin leur projet abou-
tir. La méthanisation est opérationnelle et se porte bien.

Devenue réalité, la méthanisation vise une opportunité de 
développement économique, social et écologique grâce à la 
valorisation des déchets organiques. La méthanisation est un 
processus biologique de dégradation des matières organiques 
en l’absence d’oxygène, qui produit du biogaz et du digestat. 
Environ 40 tonnes sont produites par jour par l’exploitation 
(5 % venant de déchets d’usines agroalimentaires en les trans-
formant en biogaz et en digestat). Le biogaz produit dans la 
méthanisation est injecté, après épuration, dans le réseau de 
gaz naturel. Le biogaz est donc utilisé comme source d’énergie 
renouvelable. Il est estimé couvrir, en condition hivernale, la 
consommation de 700 à 800 foyers. Et le digestat est épandu 
sur les terres agricoles voisines ce qui permet de valoriser le 
digestat comme fertilisant naturel pour leurs cultures.

L’implantation de cette méthanisation s’inscrit dans une dé-
marche de développement durable de transition écologique, 
en favorisant l’économie circulaire et la réduction de l’indépen-
dance aux énergies fossiles. Elle permet également de créer des 

revenus supplémentaires pour l’entreprise. Elle a aussi pour but 
de mettre leur élevage dans la vision sociétale d’aujourd’hui et 
de le pérenniser sur le long terme. A plus ou moins long terme, 
leur objectif serait de délocaliser sur le site la production laitière 
qui se trouve actuellement à la ferme Turenne.

De plus, la méthanisation présente de nombreux avantages 
comme la réduction des déchets organiques des émissions de 
gaz à effet de serre, des odeurs, et la dépendance aux énergies 
fossiles. Elle offre la production d’une énergie verte. Elle peut 
être mise en œuvre dans différents secteurs comme l’agricul-
ture, l’industrie, les déchets ménagers ou les boues urbaines.

Ce projet se révèle être une réussite sur le plan technique, éco-
nomique et environnemental.

Jean-Christophe et Olivier LEPAGE ne manqueront pas d’inviter 
les Bazeillais, qui le souhaitent, sur les lieux pour leur présen-
ter et donner des explications plus précises sur cette superbe 
réalisation.

Voici comment cela fonctionne :

a.-  La matière organique (telle que les déchets alimentaires, les 
déchets agricoles ou les boues d’épuration) est introduite 
dans le digesteur.

b.-  En l’absence d’oxygène, des bactéries spéciales (appelées « 
bactéries méthanogènes ») dégradent la matière organique 
en plusieurs étapes.

c.-  Au cours de ce processus, les bactéries produisent du biogaz, 
principalement composé de méthane (CH4) et de dioxyde de 
carbone (Co2).

d.-  Le biogaz est récupéré et peut être utilisé comme source 
d’énergie renouvelable. Il peut être brulé pour produire de la 
chaleur ou de l’électricité ou être transformé en biométhane 
pour être injecté dans le réseau de gaz naturel.

e.-  Après la dégradation, le résidu qui reste dans le digesteur est 
appelé le « digestat ». Ce résidu est riche en nutriments. Il 
peut donc être utilisé comme engrais organique pour l’agri-
culture (en substitution des engrais de synthèse)

La méthode est donc un processus durable qui permet de va-
loriser les déchets organiques tout en produisant une source 
d’énergie renouvelable.

L a méthanisation à  Ba zeilles :
une réal isat ion clé  pour  l ’énerg ie  durable  et  notre  avenir

Visite du site 
de la méthanisation 
par les Élus
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D.S.T.I., un acteur clé de l’économie locale

Fondée en 2012 à Balan, l’entreprise D.S.T.I. s’est implantée à 
Bazeilles, au 4B rue des Pommerues. Dirigée par Cyril Dussart, 
Olivier Faynot et Fabrice Jourdain, D.S.T.I. s’impose comme une 
référence dans le domaine des travaux de revêtement des sols 
et des murs.

Avec une équipe de plus de 20 salariés, cette entreprise dyna-
mique contribue activement à l’économie locale. Son installation 
sur le territoire de Bazeilles renforce le tissu économique et in-
dustriel de la commune, tout en créant des opportunités pour 
les habitants et les entreprises environnantes.

Contactez D.S.T.I. au 03 51 25 12 99 pour tout travaux de 
revêtements intérieurs et sols (carrelage, placo, peinture…).

Ardennes Enchères,  
un nouvel acteur économique à Bazeilles

Ardennes Enchères étend son activité en s’implantant à 
Bazeilles. Déjà établie à Charleville-Mézières, l’entreprise ouvre 
des locaux annexes au 4B rue des Pommerues, au cœur du vi-
vier industriel de la commune.

Spécialisée dans l’organisation de ventes aux enchères, 
Ardennes Enchères propose désormais au moins une vente par 
mois dans ses nouveaux locaux.

Vous souhaitez faire estimer la valeur de vos biens ? Chaque 
mercredi matin, de 9h00 à 12h00, une séance d’expertise gra-
tuite vous est offerte.

Contact : 03 24 57 42 66

Afil Services et TP Plast

L’entreprise Afil Services, auparavant installée au 
7 rue du Port à Bazeilles, a transféré son activité 
au 2 rue des Pommerues, poursuivant ainsi son 
développement. Sous la direction de Sébastien 
Dussart, Afil Services continue de croître jour 
après jour.

Répartie entre ses sites de Bazeilles et de Rethel, 
l’entreprise emploie actuellement 16 collabo-
rateurs qui œuvrent quotidiennement dans la 
vente de matériel et d’outils destinés aux profes-
sionnels comme aux particuliers.

Par ailleurs, Sébastien DUSSART travaille depuis 
mars 2023 sur le développement de l’entreprise 
TP Plast située au 4C rue des Pommerues à 
Bazeilles.

La société TP Plast fournit principalement des matériaux de 
voirie pour les entreprises du BTP. Elle vend notamment des 
tuyaux en fonte nécessaires à la circulation de l’eau potable. 
Ainsi, TP Plast s’affiche comme un acteur économique acti-
vement engagé dans les problématiques environnementales.

Acteurs privés ou publics, c’est par un travail collectif que 
nous pourrons répondre à l’ampleur du défi écologique !

Install ation d’entreprises 
dans la  zone industr ie l le
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Un petit retour historique
En 2018, l’entreprise Polymoulages s’implante dans la zone à 
Bazeilles. Installée précédemment à Floing, elle avait été ra-
chetée en juin 2014 par M. Bruno GIANNINI, ancien Directeur 
de la Fonte Ardennaise (FA2) durant 13 ans. M. GIANNINI est 
armé d’une formation initiale en DUT (Diplôme Universitaire de 
Technologie) spécialité « Mécanique productique ».

Fort d’une expérience dans différents domaines 
de pointe
Sous l’impulsion de M. GIANNINI, l’entreprise Polymoulages 
se lance dans la mise en place de chaînes de production dans 
le domaine de la verrerie. Ce nouveau procédé consiste à 
fabriquer par moulage à la main de produits de haute qualité. 
Aussitôt, la clientèle commence à affluer et notamment l’entre-
prise Holophane (installée aux Andelys dans le département de 
l’Eure) lui passe commande de découpes d’optiques de phares 
par jet d’eau. Le savoir-faire de Polymoulages devient reconnu.

Désormais, depuis 25 ans, l’activité de Polymoulages est consa-
crée principalement à la fabrication de produits en polyester, 
polyuréthane, silicone et service associés. La fabrication 
s’étend dans tous les secteurs (BTP, élévation, automobile, 
architecture urbaine, artisanat, tourisme fluvial, service, décor 
intérieur…) et pour tous les publics (professionnels, particuliers 
et collectivités).

Un sacré défi !
Le vendredi 3 février 2023, un violent incendie se déclare dans les 
locaux de l’entreprise. Une employée donne l’alerte, peu avant 
16h45. Des pompiers spécialisés dans les risques chimiques 
interviennent rapidement. Mais tout risque de pollution est rapi-
dement écarté. En tout, 70 pompiers sont dépêchés sur place. 
Quatre pompiers belges, le Service technique de la commune, 
le Policier municipal et M. le Maire de Bazeilles, Francis BONNE, 
viennent en renfort. Après 2 heures de lutte, le bâtiment s’em-
brase entièrement. 1 600 m² de locaux sont totalement détruits. 
Aucune victime n’est à déplorer.

Dès le lendemain matin, la sonnerie du téléphone de M. 
GIANNINI ne cesse de sonner. Les personnes informées du 
sinistre par la presse et les réseaux sociaux lui apportent im-
médiatement leur soutien. Les clients qui avaient passé des 
commandes, ont besoin d’être rassurés sur la possibilité d’une 
livraison dans des délais acceptables. Face à cette situation 
d’urgence, M. GIANNINI réagit aussitôt : « Nous devions prendre 
en considération leurs attentes et gérer dans l’urgence, c’est ce 
qui m’a poussé encore plus à chercher sans perdre de temps, un 
lieu pour reprendre la production ».

M. Bruno GIANNINI se livre à une infernale course contre la 
montre pour relever un sacré défi : redémarrer l’activité de son 
entreprise au plus vite ! 

Une réactivité exceptionnelle
M. GIANNINI trouve finalement un local 
à Sedan, ce qui lui permet de reprendre 
(partiellement) ses activités, ce qui est, 
dans un premier temps, primordial. 
Malheureusement, les surfaces et l’orien-
tation du bâtiment ne lui permettent pas de 
monter en puissance.

Il reprend avec son chef d’équipe, la construc-
tion de moules. Puis ils rappellent leurs 
salariés qui étaient au chômage technique 
pour reprendre leurs activités, reproduire et 
valider les produits avec leurs partenaires. 
Ces derniers « sont venus nous voir, éton-
nés, ils ne pensaient pas que nous serions 
en mesure de reprendre la production aussi 
rapidement ! » nous confie-t-il. 
Aujourd’hui, l’entreprise Polymoulages réa-
lise 70 % du chiffre d’affaires qu’elle faisait 
avant l’incendie. « C’est déjà
beaucoup » se réjouit M. GIANNINI.

Une entrepr ise  à  l ’honneur  :
Polymoul ages 

sous les feux de l a  rampe 
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Heureusement, les assurances ont suivi. Le contrat étant 
sérieux, M. GIANNINI a eu à sa disposition un expert qui la 
représente. « Car c’est beaucoup d’administration, mais ce 
représentant m’a libéré un peu de toute la paperasserie. ». 
Néanmoins, au bout de la chaîne « c’est nous qui validons de 
toute façon. Parce qu’en définitif, les assurances, les garanties, 
tout doit être débattu, argumenté et négocié ! »

Le retour à Bazeilles en 2024
Le plus important pour M. Bruno GIANNINI est de retrouver son 
site à Bazeilles et de repartir de nouveau « sans avoir trop perdu 
par rapport à nos clients ».

La production à été effective en janvier 2024, soit pratique-
ment 11 mois après la destruction par incendie du bâtiment. 
Aujourd’hui, le bâtiment est complètement reconstruit.

Tous les soirs, M. GIANNINI et ses proches collaborateurs 
travaillent à construire et aménager les différentes cabines. 
L’expérience acquise par ce terrible événement lui a permis de 
prendre du recul, de réfléchir, de réorganiser et de mettre en 
place un aménagement des postes de travail quelque peu dif-
férent, plus fonctionnel pour le personnel et plus fluide pour le 
process de production. De plus, des actions ont été mises en 
place dans l’entreprise afin de faire du préventif au niveau de « 
la sécurité incendie ». « Les travaux avancent de façon très satis-
faisante. Nous sommes sur le point de concrétiser notre pari » 
conclut M. Bruno GIANNINI.

Des projets… et des innovations !
Fort de nombreux projets tant sur ses propres produits, que sur 
ceux de ses clients (de secteurs très variés), M. Bruno GIANNINI 
est sur le point d ‘étoffer son équipe. Néanmoins, son projet 
est quelque peu retardé, suite aux événements, mais toujours 
d’actualité. L’étude et la réalisation de nouveaux produits sont 
toujours dans son esprit, par exemple, créer des équipements 
de mobilier urbain pour les communes, etc...

Un changement, et pas des moindres, sera opérationnel sur le 
site de Bazeilles prochainement. En effet, renforcé par cette 
épreuve, M. GIANNINI vient de créer une seconde entreprise au 
sein de Polymoulages : un bureau d’étude et un atelier équipé 
d’une imprimante 3D qui réalisera les moules. Ce travail était 
auparavant fait à la main par des modeleurs. L’apport de cette 
nouvelle technologie représente un véritable gain de temps pour 
l’entreprise et améliorera le taux de productivité, grâce à la réac-
tivité sur les nouveaux produits.

De l’entretien que nous a accordé M. GIANNINI, nous avons 
perçu chez lui une véritable capacité de management et d’enga-
gement d’entrepreneurs. C’est un dirigeant qui incarne l’esprit 
d’entreprise et, surtout dans le contexte actuel, la résilience et 
la capacité de rebondir. Un vrai moral de battant !

Tout au long de notre interview, M. GIANNINI nous a prouvé, 
humblement, sa capacité à surmonter de grandes difficultés 
et à s’épanouir en prenant de grands risques, à titre person-
nel. Pour terminer, M. GIANNINI a tenu à préciser que tout 
cela a été possible d’une part, grâce à la volonté de l’en-
semble de son équipe et, d’autre part, grâce à l’ensemble de 
ses prestataires qui l’ont suivi pour relever ce défi et tient à 
les en remercier.

De notre côté, Merci à M. GIANNINI de l’entretien 
qu’il nous a accordé et nous lui adressons 

toute notre admiration et notre soutien.

VITRINE COMMERCIALE :
Bienvenu aux nouveaux commerçants de Bazeilles

O’TADAM
Le bar/brasserie O’ Tadam s’est installé sur la zone commerciale Mac-Mahon à Bazeilles. 
Dirigée par Camille TADAJEWSKI, cette jeune femme est loin d’être une novice en la 
matière. Elle travaillait auparavant au bar-tabac-snack la Lavandière à Chémery-sur-Bar. 
L’établissement propose des animations à thème, soirées dansantes, karaoké, musicales 
avec DJ, … pour le plus grand plaisir des clients. Par ailleurs, la brasserie offre un éventail 
de plats riches et variés, grâce au renouvellement de sa carte et de ses suggestions toutes 
les 3 semaines. Très attentive à la qualité de sa restauration, elle travaille avec des produits 
frais et locaux. Alors envie de découvrir leurs frites faites maison ?

Jours et Horaires d’ouverture :
du mardi au jeudi de 11h30 à 14h30 et de 17h30 à 22h00

vendredi et samedi de 11h30 à 14h30 et de 17h30 à 01h00
Contact : Tél : 03 24 26 28 43 (pour toutes réservations.)

AFFRANCHI PIZZERIA
Originaire d’une famille bazeillaise depuis 4 générations, il était important pour Valentin 
HORLON d’ouvrir sa première pizzeria sur le territoire. Après sa formation de pizzaïolo et 
l’obtention des permis, Valentin HORLON a directement pris contact avec M. le Maire, 
Francis BONNE, pour lui exposer son projet. Soutenu bien évidemment dans son idée par 
la Mairie, c’est grâce à l’aide de son père et de son grand-père qu’il a rénové les locaux 
situés 7 quater rue Gambetta à Bazeilles. La pizzeria propose à ses clients de la petite 
restauration sur place et de la vente à emporter. Ainsi, dans cet endroit chaleureux et cosy, 
les clients peuvent choisir entre plusieurs saveurs, en fonction de leurs appétits et de 
leurs envies. De plus, la pizzeria propose ses services pour divers événements (réunions, 
anniversaires, apéro-dinatoires…) grâce à la vente de plaquettes de pizza entières (60 par 
40 cm équivalent à 12 parts de pizza). Interrogé sur ses projets à venir, Valentin HORLON 
souhaite proposer des produits plus variés et étendre ses jours/horaires d’ouvertures.

Jours et Horaires d’ouverture :
Mardi, Mercredi, Jeudi, Vendredi de 18h30 à 21h00

Samedi de 18h30 à 21h30
Contact : 06.51.55.74.15

Facebook : Affranchi pizzeria Instagram : affranchi_pizzeria

L’APÉROTECH
Le Café de la Poste a laissé sa place à l’affaire familiale « L’Apérotech ». Line CAPUCCI 
et Éva LERAT-CAPUCCI, mère et fille résidant à Bazeilles, ont repris le bar situé 37 rue 
Flamanville à Bazeilles. C’est pleine d’ambition qu’elles ont rénové les locaux. En plus 
d’être enthousiastes à l’idée de travailler en famille, les deux anciennes secrétaires 
pensent que c’est l’« appétence pour le social » développé lors de leurs anciens postes 
qui les a motivées à reprendre le commerce. Ce trait de caractère permet au bar de re-
trouver une âme chaleureuse et conviviale et la structure s’affiche clairement comme un 
commerce de proximité ouvert à tous, qui se développe de jour en jour. Constamment en 
recherche de dynamisme, les deux entrepreneuses ont déjà prévu plusieurs projets : un 
service de restauration rapide le midi, la location de salle pour des séminaires ou encore 
de fêtes d’anniversaires…. De plus, le commerce devrait permettre l’arrivée de services 
novateurs sur la commune grâce à l’installation d’un service de laverie et d’un espace de 
Coworking pour les étudiants bazeillais. Ainsi, l’Apérotech permet aussi bien d’animer le 
quotidien des habitants de Bazeilles que d’améliorer la vie étudiante. Or, comme elles 
n’ont pas manqué de le rappeler, les deux commerçantes ne veulent pas « brûler les 
étapes » et développeront leurs activités progressivement.

Jours et Horaires d’ouverture :
Mardi et Mercredi de 8h30 à 23h00  • Jeudi de 8h30 à 1h00 • Vendredi et Samedi de 9h00 à 1h00

Dimanche de 10h00 à 16h00

PIZZERIA L’ULTIMA 
Le 2 août 2024, la pizzeria L’Ultima, située à Bazeilles, a ouvert 
ses portes pour le plus grand plaisir des amateurs de pizzas. 
Roberto Reitano dirige cet établissement avec soin, et sa 
conjointe, Fanny Grosselin, prépare avec passion de déli-
cieuses pizzas. Cuites au feu de bois, elles sont réalisées avec 
des produits frais et de qualité. Retrouvez L’Ultima au 11, place 
de l’Infanterie de Marine. Passez vos commandes au 03.10.43.10.52 et venez récupérer 
vos pizzas à emporter qui raviront vos papilles.

Horaires d’ouverture : Lundi de 18h à 21h • Mardi de 11h à 14h et de 18h à 21h
Mercredi de 18h à 21h • Jeudi de 11h à 14h et de 18h à 21h • Vendredi de 11h à 14h et de 

18h à 21h30 • Samedi de 11h à 14h et de 18h à 21h30 
Fermé le lundi et mercredi midi et le dimanche

MARCHANDS AMBULANTS
Les rendez-vous gourmands avec nos marchands ambulants !

La crêperie « Lau’Livia » s’installe tous les mardis midis, rue Henri Durant, 
de 11h à 13h30. Venez profiter de délicieuses crêpes faites sur place !

La boucherie ambulante de Monsieur Francky Sacré est présente tous les vendredis 
de 16h à 19h. En plus de ses produits de qualité, régalez-vous avec ses gaufres sucrées 
et salées, préparées avec soin. Retrouvez également Monsieur Yannick Trevet, votre 

primeur, pour des produits frais et de saison, sur le même créneau horaire.

En conclusion, ces commerces installés récemment, comme ceux implantés depuis  
plusieurs années, contribuent de fait à l’attractivité de notre commune et vient accentuer le 
bon vivre du territoire. Nous vous invitons donc à leur rendre visite.
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12
Vie associative
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Le tissu associatif du territoire continue de s’élargir au fil des années. Avec 18 associations présentes sur Bazeilles, regroupées 
autour des domaines culturel, artistique, sportif, caritatif et militaire, la commune ne cesse de développer son dynamisme et 
son cadre de vie pour le bien-être de ses habitants et de ses visiteurs. Découvrez-les :

NOM ACTIONS CONTACT

LES AMIS DU CHÂTEAU 
DE LAMÉCOURT Sauvegarde et animation du Château de Lamécourt.

Présidente : 
Mme Marie Hélène WEYDERS 

au 03.24.27.36.27

ATELIER LOISIRS CRÉATIFS Patchwork, broderie, point compté, tricot, et Hardanger
Présidente : 

Mme Claudette DOCQUIN 
au 03.24.27.26.96.

BAZEILLES ANIMATION Organisation d’événements phares de la vie communale. Cavalcade, brocante, dé-
filés et bien d’autres animations !

Président : 
M. Pascal SAC-ÉPÉE 

au 06.28.48.50.58

L’AMICALE DES TROUPES 
DE MARINE DE BAZEILLES

Organisation et participation aux événements commémoratifs. Actions de solidari-
té envers les vétérans et leur famille.

Président : 
M. Frédéric TOTET 
au 07.77.23.25.31

L’UNION NATIONALE 
DES COMBATTANTS DE BAZEILLES

L’Union Nationale des Combattants (UNC) de Bazeilles, fondée en 1920, est une 
association de vétérans dont la mission est de perpétuer le souvenir des combat-
tants tombés pour la France et de soutenir les anciens combattants et leur famille.

Président : 
M. Jean-Claude PELOUX 

au 06.47.38.73.00

BCB 08 DE BAZEILLES Le Club de Badminton de Bazeilles.
Présidente : 

Mme. Danièle GRASMUCK 
au 06.87.54.70.56

LA BOULE BAZEILLAISE Pétanque, jeux, concours.
Président : 

M. Joël VIOLET  
au 07.87.45.34.85.

JUDO CLUB BAZEILLES Pratique du judo (enfants et adultes) de loisir ou de compétition.
Président : 

M. Francis BONNE 
au 03.24.27.25.58

LA FRATERNELLE Pratique de la pêche de loisir et de concours.
Président : 

M. Michel ADAM  
au 06.70.54.28.96

FAMILLES RURALES DE BAZEILLES 
(MOVIN’GIRLS) Pratique de la danse à partir de 5 ans.

Présidentes : 
Mme Marine POLI 
au 06.18.55.98.83

OSMOSE Pratique d’activités sportives pour tous les âges.
Président : 

M. Jean-Louis CHARLIER 
au 06.26.91.78.33

ACTION CULTURE ET LOISIRS, 
LA MONCELLE Petits points, mosaïque, peintures, gestion de la bibliothèque de La Moncelle.

Président : 
M Serge HABARY 

au 06.80.65.65.25

PING-PONG CLUB DE BAZEILLES Pratique du tennis de table pour le loisir ou pour les compétitions à la salle des 
sports de Montvillers.

Président : 
M. François GRAESSLIN 

au 06.15.23.80.25

UNION SPORTIVE BAZEILLAISE 
(U.S.B.) Pratique du foot pour le loisir ou pour les compétitions.

Président : 
M. Didier DERULLE 
au 06.86.96.03.21

YANG SHENG DAO Pratique du Tai Chi. Organisation d’exposition, de stages d’automassage, de qi 
gong, de cuisines chinoises...

Présidente : 
Mme Bin LIN 

au 07.83.71.23.18

ASSOCIATIONS PARTENAIRES
NOM ACTIONS CONTACT

LES PETITS BOUCHONS 
D’ARDENNES

Collecte de bouchons en plastique afin de venir en aide aux enfants handicapés 
des Ardennes.

Président : 
M. Yvon ROSSIT 

au 06.52.28.86.95

ROTARY Ses manifestations permettent d’aider à financer des projets au profit d’associa-
tion. Cette année cela à permit d’aider à financer le jardin sensoriel.

Président M Pascal FAUCHART 
contact@rotarysedan.fr 

SOUVENIR FRANÇAIS Entretient des cimetières communaux, monuments et stèles combattante.
Présidente : 

Mme Joelle BEAUMENIL 
au 06.35.92.60.94

ASSOCIATION MILLÉSIMES Organisation du salon des vins chaque année (1er week-end de mai)
Président : 

M. Pascal JEAN 
Millesimes08@gmail.com

LA FANFARE DE BALAN Assure les cérémonies patriotiques et les manifestations festives.
Président : 

M. Alfred CAPRISKI 
au 03.24.29.43.16

A ssociations  à  Ba zei l les




